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Le Procureur de la Répu‐blique a requis une peinede quinze (15) ans de pri‐son ferme à l’encontred’Ahmed Ouyahia etd’Abdelmalek Sellal etune peine de douze (12)ans de prison ferme avecmandat de dépôt à l’en‐contre de l’ancien Pre‐mier ministre Noureddi‐ne Bedoui, poursuividans une affaire de cor‐

ruption lorsqu’il étaitwali de Constantine.Dans la même affaire, unepeine de vingt (20) ans deprison ferme avec confir‐mation du mandat d’arrêtinternational a été requi‐se contre l’ancienministre de l’Industrie,Abdeslam Bouchouareb.Le Procureur a égalementrequis des peines allantde quatre (4) ans à vingt

(20) ans de prison fermeavec la confiscation detous les fonds et bienssaisis à l’encontre d’an‐ciens ministres, walis etcadres poursuivis dansdes affaires de corrup‐tion, notamment pour leschefs d’accusation dedilapidation de denierspublics, abus de fonctionet octroi d’indus privi‐lèges.

DES PEINES ALLANT DE 12 ANS À 15 ANS 
DE PRISON FERME À L’ENCONTRE DES ANCIENS
PREMIERS MINISTRES

Violemment pris à partiele 3 novembre courant aucœur du Palais Bourbon,alors qu’il posait unequestion au gouverne‐ment, le député français,Carlos Martens Bilongo,fait état de sa « tristesse »et de sa « déception ».Près d’un mois après queson homologue d’extrê‐me‐droite, Grégoire deFournas, lui a lancé « qu’ilretourne en Afrique »,suscitant l’indignation

dans l’hémicycle, l’élu dela Nupes (Nouvelle unionpopulaire écologique etsolidaire), est revenu surles faits, dans un entre‐tien accordé à l’AgenceAnadolu.Il déplore « qu’en 2022,au sein d’une belle insti‐tution, une personne, unraciste puisse librementparler comme dans uncafé, comme dans un bis‐trot et dire [retourne enAfrique] ».

Le député de la 8e circons‐cription du Val d’Oisesouligne d’ailleurs queces propos lui ont été lan‐cés « au moment où (il)évoquait le sujet des 234personnes à bord del’Ocean Viking, qui sontrescapées et qui sontdepuis 12 à 13 jours aubord de la mer en atten‐dant de pouvoir accosterquelque part » à caused’Etats « qui bafouent ledroit de la mer ».

CARLOS MARTENS BILONGO/FRANCE : 
« LE RACISME N’EST PAS UNE OPINION, 
C’EST UN DÉLIT » 

Le virus, que l’OMSrecommande d’appeler« mpox », ne cesse derégresser en France etau niveau mondial. Lesmembres du Comité deveille et d’anticipationdes risques sanitairespublient un ensemblede recommandationspour empêcher sonretour. Au bout de sixmois, l’épidémie de

monkeypox – que l’Or‐ganisation mondiale dela santé recommandedésormais d’appeler« mpox » – semblepresque avoir disparuen France. Entre le 1er etle 15 novembre, seule‐ment sept nouveaux casont été détectés sur leterritoire. Au total,quelque 4 100 per‐sonnes ont été diagnos‐

tiquées positives à cevirus de la famille de lavariole.  L’écrasantemajorité (97 %) des cassont des hommesadultes – 108 (2,6 %)sont des femmes etdouze (0,29 %) sont desenfants. Aucun décèsn’est à déplorer sur lesol français. Le risquede résurgence n’a pour‐tant pas totalement dis‐paru, puisque le viruscontinue à circuler dansde nombreux pays dumonde, notamment enAmérique du Sud, où leBrésil, en particulier,observe un plateau hautdans son épidémie. Auniveau mondial, oncompte plus de 77 000cas.

ALERTE À LA VARIOLE DU SINGE

Le Général à la retraite,le Moudjahid MohamedBetchine, est décédémardi à l’hôpital militai‐re régional universitairede Constantine Chahid‐Abdelaali‐Benbatouche,indique un communiquédu ministère de la Défen‐se nationale (MDN).Suite au décès du Géné‐ral à la retraite, le Mou‐djahid Mohamed Betchi‐ne, survenu hier mardi29 novembre 2022 àl’hôpital militaire régio‐nal universitaire deConstantine Chahid‐Abdela a l i‐Benbatoucheen 5ème Région militai‐re, Monsieur le Générald’Armée Saïd Chanegri‐ha, Chef d’Etat‐Major del’Armée nationale popu‐laire, présente en sonnom et au nom de l’en‐semble des personnels

de l’ANP, ses sincèrescondoléances et fait partà la famille du défunt desa profonde compassion,priant Allah Le Tout‐Puissant d’accorder audéfunt Sa Sainte Miséri‐corde et de l’accueillir en

Son Vaste Paradis parmiles martyrs et les Valeu‐reux et d’octroyer à safamille et ses prochestout le courage et laforce en cette dureépreuve, ajoute la mêmesource.
Plusieurs boutiquesmettent leurs produitssur leur page facebook.L’Internet permet cettecapacité de vente enligne, d’économiser letemps et de raccourcirles distances. C’est undes mérites du NetMais il y a aussi desdésavantages, commepar exemple ces bou‐tiques qui mettent des

soldes pour jeunes filles(car ce sont toujourselles, suivant la théoriede Jeune‐Fille, qui sontles plus exposées auxarnaques), fixés à telprix ; mais une fois ledéplacement fait, ellestrouvent l’article enquestion augmenté de500, voire 1000 dinars.Et comme la boutiqueest pleine de jeunes

filles, toutes venues enmême temps « bénéfi‐cier » des soldes, ellespaient le complémentsans protester mais engémissant à l’intérieur. L’arnaque sur les prixdécalés entre l’exposé etle vendu a été vérifiéehier chez une boutiquede ce type à Baba H’cène.Comme quoi, le « pillagesoft » existe bel et bien…

SHOPPING À ALGER : ARNAQUES SUR FACEBOOK

DÉCÈS DU GÉNÉRAL À LA RETRAITE LE MOUDJAHID
MOHAMED BETCHINE

Début octobre, Téhérandiffusait une vidéo pré‐sentée comme des« aveux », selon laquelleCécile Kohler travaillaitpour les servicessecrets français. Parisavait dénoncé une« mise en scène indi‐gne » et évoqué pour lapremière fois des« otages d’État »L’ambassadeur de Fran‐ce en Iran a pu « s’en‐tretenir » brièvementavec Cécile Kohler, une

Française détenue enIran depuis le 7 mai, aannoncé dans un com‐muniqué son comité desoutien, préoccupé« par son état de santéphysique et psycholo‐gique ».  « Après 200jours sans nouvelles deCécile, l’accès consulai‐re lui a enfin été accor‐dé. L’ambassadeur deFrance en Iran, NicolasRoche, a pu lui rendrevisite et s’entreteniravec elle », écrit dans

un communiqué lecomité de soutienLiberté pour Cécile,lancé mardi à Stras‐bourg.« La visite a duré dixminutes et s’est dérou‐lée sous surveillance.Cécile n’a donc pas pus’exprimer librement etn’a pas eu assez detemps pour décrire sonquotidien et faire unbilan de sa santé phy‐sique et psychologi‐que », selon le comité.

DÉTENUE PENDANT 200 JOURS EN IRAN 
LES NOUVELLES DE KOHLER, ACCUSÉE D’ESPIONNAGE 

GUERRE EN UKRAINE : 
ANGELA MERKEL
ESTIME QU'ELLE
N'AVAIT PLUS «LE

POUVOIR
D'INFLUENCER»

VLADIMIR POUTINE

Lors d'une interview donnéeau journal allemand DerSpiegel, l'ex‐chancelière alle‐mande est revenue sur sapolitique à l'égard de la Rus‐sie.Lors d'une visite d'adieu enRussie en juillet 2021, Ange‐la Merkel avait senti qu'ellen'avait plus «d'influence surle président russe», a‐t‐elle

déclaré à un journaliste duquotidien allemand DerSpiegel, le 24 novembre.Vladimir Poutine lui auraitfait comprendre qu'entermes de «pouvoir», elle«était finie», alors mêmeque «pour Poutine seul lepouvoir compte» d'aprèsl'ancienne chancelière alle‐mande.

Selon elle, le déclin de sonpouvoir d'influence sur Pou‐tine était clair pendant cettevisite, du fait de la présencedu ministre des Affairesétrangères russes, SergueïLavrov, à la table de la ren‐contre, alors que les deuxdirigeants avaient souventdes «conversations privées»auparavant.
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CONSEIL DE LA NATION: 
KASSALI PRÉSENTE
LES PRINCIPAUX AXES
DU BUDGET DE 2023
LLEE MMIINNIISSTTRREE des Finances, Brahim
Djamel Kassali, a présenté, lundi à
Alger, devant la Commission des
affaires économiques et financières du
Conseil de la nation, les principaux axes
du budget de la prochaine année dans
le cadre du texte de loi de finances PLF-
2023. « Le budget d’équipement prévu
par le PLF 2023 est de l’ordre de
4.019,28 mds DA, soit une
augmentation de +2,7% contre 3.913,2
mds DA prévu par le LFC 2022 », a
indiqué Kassali lors d’une audition
devant la Commission des affaires
économiques et financières du Conseil
de la nation présidée par Noureddine
Tadj, en présence de la ministre des
Relations avec le Parlement, Basma
Azouar. II..MM..//aavveecc AAPPSS

EXERCICE TACTIQUE CONJOINT
ALGÉRO-RUSSE DANS LE SUD
DE L’ALGÉRIE
LE MDN DÉMENT
L’INFORMATION RAPPORTÉE
PAR DES MÉDIAS
ÉTRANGERS
LLEE MMIINNIISSTTÈÈRREE de la Défense nationale a
démenti hier, dans un communiqué,
l’information faisant part de
l'organisation d'un exercice tactique
conjoint algéro-russe dans le sud du
pays. La télévision publique a en effet,
rapporté s’appuyant sur le ministère de
la Défense nationale, que de nombreux
médias internationaux avaient
récemment rendu compte de la mise en
œuvre d'un exercice tactique conjoint
algéro-russe dans le sud du pays.
A cet égard, le ministère de la Défense
nationale a précisé que cet exercice
tactique conjoint, programmé dans le
cadre des activités de coopération avec
l'armée russe dans le cadre de la lutte
contre le terrorisme, n'a pas été réalisé.
La même autorité a également confirmé
que tous les exercices conjoints avec la
partie russe ou tout autre partenaire
sont annoncés par des communiqués
de presse publiés par le ministère de la
Défense nationale. II..MMeedd

Election du Professeur Mohamed Hichem
Kara à l’Académie africaine des SciencesLe Professeur Mohamed Hichem Kara,biologiste océanographe à l’Universitéde Annaba, où il dirige le laboratoirebioressources marines, membre fonda‐teur et vice‐président de l’AcadémieAlgérienne des Sciences et des Techno‐logies, a été récemment élu membreperpétuel de l’Académie africaine desSciences. Le Professeur Mohamed Hichem Karasera reçu et intronisé au sein de cetteinstitution le 8 décembre 2022 à l’occa‐

sion de sa 14ème Assemblée Générale etdu Forum Mondial de la Science 2022qui se tiendront du 4 au 9 décembre2022 à Cape Town en Afrique du Sud. L'Académie Africaine des Sciences estune organisation panafricaine non ali‐gnée, apolitique et sans but lucratif, dontl’objectif fondamental est d’améliorer laqualité de vie sur le continent africain àtravers l’intégration des connaissanceset des progrès scientifiques. Son siègeest situé à Nairobi au Kenya. 

Les membres de l'Académie Africainedes Sciences sont élus à vie parmi desscientifiques africains actifs résidant enAfrique ou ailleurs et qui ont atteint lesnormes internationales les plus élevéeset/ou qui ont apporté des contributionssignificatives au développement et àl'application de la science, de la techno‐logie et de l'innovation en Afrique.
I.M.

LLEE GGRROOUUPPEE DDEE RREEBBRRAABB IINNAAUUGGUURREE ÀÀ SSÉÉTTIIFF UUNNEE UUSSIINNEE DDEE PPRROODDUUCCTTIIOONN DDEE MMOOTTEEUURRSS ÉÉLLEECCTTRRIIQQUUEESS
UUNNIIVVEERRSSEELLSS PPOOUURR MMAACCHHIINNEESS ÀÀ LLAAVVEERR

Cevital et l’entreprise brésilienne WEG visent le marché national et l’export
Le groupe Cevital a inauguré, hier, à Sétif,
une usine de production de moteurs
électriques destinés aux machines à
laver. Implantée à Sétif, l’usine a été
inaugurée par le ministre de l’Industrie
Ahmed Zeghdar en visite dans la wilaya,
en présence de l’ambassadeur du Brésil
en Algérie Flavio Mariga et du wali de
Sétif Mohamed Amine Dramchi.
Selon les précisions données par le
ministère de l’Industrie, la nouvelle usine
est le fruit d’un partenariat entre le
groupe Cevital et l’entreprise brésilienne
WEG, spécialisée dans la fabrication de
moteurs électriques universels pour
machines à laver destinées au marché

national et à l’export. Dans le cadre de ce
partenariat, les deux partenaires Cevital
et Weg ont créé une joint-venture appelée
« WEG Algeria Motors ». Cette dernière
produira annuellement entre 1 et 1,2
million de moteurs électriques pour
machines à laver, ce qui permettra de
répondre aux besoins exprimés par les
entreprises activant dans le domaine de
l’électroménager et d’exporter vers
l’étranger, notamment vers les pays nord-
africains et les marchés environnants.
Le montant de l’investissement est de 10
millions d’euros. L’usine portera le taux
d’intégration des machines à laver
produites en Algérie à 80% contre 60%

actuellement. L’usine produira des
moteurs selon les dernières normes du
secteur. En matière d’emploi, l’usine
permettra la création de 100 postes de
travail. L’entreprise brésilienne WEG,
malgré sa création récente, est l’un des
plus importants fabricants de moteurs
électriques pour le domaine industriel
dans le monde. Son projet à Sétif est
aussi le premier investissement brésilien
en Algérie. Ce projet s’inscrit dans le
cadre de la stratégie de l’entreprise de
s’implanter sur le continent africain et de
devenir une référence de cette industrie
dans cette région.
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L’édito

Des leçons
à retenir

De lourdes peines de prison
pleuvent sur des anciens chefs du

gouvernement, d’anciens ministres,
d’anciens walis et d’autres
responsables qui se croyaient, au
temps de leur puissance,
intouchables ! S’il y a une leçon que
l’on peut tirer de ce qui advient à ces
anciens hauts responsables, c’est
bien celle-ci : les méfaits sont comme
les impôts, on finit toujours par les
payer. Cette triste fin de règne que
ces « puissants d’hier » sont en train
de vivre doit donner à réfléchir à ceux
qui exercent aujourd’hui une
quelconque responsabilité. Abuser de
sa fonction, se laisser corrompre,
dilapider les fonds publics, porter
atteinte à l’économie nationale… ne
mène désormais, même tardivement,
que derrière les barreaux. Seuls le
respect strict de la loi et le travail
bien fait peuvent permettre
maintenant aux hauts responsables
un départ en retraite honorable,
sinon ce sont les couloirs de la justice
et les cellules sombres des prisons
qui les attendent au tournant. Cette
fin de l’impunité a redonné, comme il
fallait s’y attendre, une certaine
confiance aux citoyens qui
commencent à croire que l’Algérie
s’est enfin débarrassée de l’ancien
système qui l’a sucée jusqu’à la
moelle. Outre le jugement des
anciens responsables, la traduction
en justice ces derniers jours pour
faits de corruption de certains
responsables qui continuent à verser
dans les anciennes mauvaises
habitudes indique clairement
qu’aucune entorse à la loi et aucun
fait de corruption ne seront
dorénavant tolérés. 
Les pratiques qui ont conduit le pays
à être classé parmi les plus
corrompus du monde, ne seront plus
de mise. Les responsables à tous les
niveaux, sachant ce qui les attend en
cas de transgression de la loi, feront
maintenant vivement attention à
leurs faits et gestes. Il y a certes
encore, des corrompus et des
« enrichis illicitement » qui n’ont pas
encore rendu des comptes, mais cela
ne saurait tarder vu que la procédure
est lancée et qu’elle ne s’arrêtera
qu’une fois l’Algérie nettoyée   de
l’engeance corrompue. 
La lutte contre la corruption et le
recouvrement des fonds pillés font
partie des engagements phares pris
par le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, et ils sont en
phase de concrétisation. L’année
2022 qui finit a été riche dans les
actions de lutte contre l’argent sale et
dans les procédures de saisie des
biens des oligarques impliqués dans
des affaires de corruption. 
Ce n’est qu’un début, l’année qui
s’annonce apportera certainement
un autre lot de bonnes nouvelles et
imposera la bonne gouvernance
comme seule conduite des affaires
du pays. ZZ..MM..

 PPaarr ZZaahhiirr
MMeehhddaaoouuii

Le ministre “a donné des instructionspour mener à bien cette opération etcerner les insuffisances et les dys‐fonctionnements, dans le but d'amélio‐rer le service public fourni par la justi‐ce", précise le communiqué. La bonnegestion des séances, la manière de trai‐ter le justiciable, les délais de pronon‐ciation des jugements, le suivi desaffaires de spéculation, de contrebande,de drogue et de criminalité sous toutesses formes, celles liées aux accidents dela route ainsi que le suivi de la liquida‐tion des objets saisis, notamment lesvéhicules, sont autant de points souli‐gnés, ajoute la même source.La rencontre a également porté sur "laliquidation des montants financiers descautions, des frais judiciaires et durecouvrement des amendes, la prise encharge de la question d'application des

peines et d'exécution des jugementscivils et des décisions de justice, lerèglement du dossier de réhabilitationjuridique et judiciaire, le suivi de l'acti‐vation de la cellule d'exécution et de lacommission chargée de la gestion desarchives, de l'inspection et du contrôletechnique des projets en cours de réali‐sation et la levée des obstacles quientravent leur livraison, et les effortsconsentis par les Procureurs générauxen la matière". Le programme d'inspec‐tion ordinaire des autorités judiciaires"concerne toutes les Cours de justice etleurs tribunaux, ainsi que les tribunauxadministratifs. Il servira également debase au processus d'évaluation de lamission des présidents des juridictionsau milieu de l'année judiciaire", a souli‐gné le communiqué du ministère de laJustice.      I. M. Amine/avec Aps

GESTION DES SÉANCES, TRAITEMENT DU JUSTICIABLE, DÉLAIS
DE PRONONCIATION DES JUGEMENTS, SUIVI DES AFFAIRES

DE SPÉCULATION, DE CONTREBANDE, DE DROGUE ET DE  CRIMINALITÉ

La réforme de la
Justice en marche 

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, Abderrachid Tabi, a
présidé lundi, au siège du ministère, une réunion regroupant les
cadres de l'Inspection générale du ministère de la Justice, en
prévision du lancement, dimanche, de l'opération d'inspection
des autorités judiciaires, a indiqué mardi un communiqué du
ministère.

DÉCÈS DU GÉNÉRAL À LA
RETRAITE LE MOUDJAHID
MOHAMED BETCHINE 

LES CONDOLÉANCES DU
PRÉSIDENT TEBBOUNE  
Le président de la République, Chef
suprême des Forces armées, ministre de
la Défense nationale, Abdelmadjid
Tebboune, a présenté ses sincères
condoléances à la famille du Général à
la retraite, le Moudjahid Mohamed

Betchine, décédé mardi. Le président de
la République, Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense
nationale, Abdelmadjid Tebboune, a
présenté ses sincères condoléances à la
famille du Général à la retraite, le
Moudjahid Mohamed Betchine, décédé
hier, ainsi qu'à tous les personnels et
cadres de l'Armée nationale populaire
(ANP), priant Allah Le Tout-Puissant de
l'accueillir en Son vaste Paradis et de
prêter aux siens patience et réconfort.
« A Allah nous appartenons et à Lui nous
retournons ».
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Le président de l’Académiealgérienne de Développe‐ment des Sciences médico‐légales (AADSML), Pr RachidBelhadj a mis l’accent, au coursd’une rencontre (journéesscientifiques) sur la médecinelégale, sur la nécessité de créerun comité national conjointregroupant des acteurs des sec‐teurs concernés. La créationd'un comité national conjointcomprenant des médecins ainsique des experts de la Gendar‐merie nationale, de la Sûreténationale et de la justice est àmême de contribuer au déve‐loppement de la médecine léga‐le en Algérie, a précisé Pr Bel‐hadj, qui est également chef duservice de médecine légale etdirecteur des activités médi‐cales et paramédicales au CHUMustapha‐Pacha. Dans une

déclaration à l'APS en marge du4e congrès de l'AADSML qui aréuni plusieurs experts despays maghrébins et étrangerspour l'échange d'expertises, PrBelhadj a précisé que ce comitéréunira les ministères de laSanté, de l'Enseignement supé‐rieur et de la Recherche scienti‐

fique, de la Justice et de l'Inté‐rieur. A travers ses experts surle terrain, l'Académie veutapporter des preuves convain‐cantes, conformément auxrecommandations internatio‐nales en vigueur, d'autant quela Constitution algérienne de2020, notamment dans son

article 40 et d'autres articles,accorde un intérêt particulier àla protection des catégories vul‐nérables de la société (per‐sonnes âgées, femmes etenfants), selon Pr Belhadj.Citant le nombre des médecinspraticiens dans cette spécialité,l'expert a fait savoir que l'Algé‐

rie dispose d'un nombre impor‐tant de facultés de médecine àtravers le pays, ce qui a permisd'acquérir du savoir‐faire. Cetterencontre scientifique s'articuleautour d'axes portant sur l'har‐monisation des pratiques pro‐fessionnelles, notamment enmatière de traitement des vic‐times, de garantie des moyensnécessaires et d'adaptation auxévolutions de la société. Dans cesens, Pr Belhadj a mis en avantl'évolution de la médecine léga‐le quantitativement et qualitati‐vement, une évolution quidemeure, selon lui, "insuffisan‐te" par rapport aux évolutionsque connaît la société algérien‐ne, notamment au niveau desservices d'accueil dans les éta‐blissements hospitaliers, d'oùla nécessité de renforcer la pro‐tection des victimes de violen‐ce, et ce, en améliorant l'accueilet en créant des canaux de com‐munication avec les autres sec‐teurs, à l'instar de celui de laSolidarité nationale. Ces jour‐nées scientifiques sont sanc‐tionnées par des recommanda‐tions sur l'amélioration de lapratique d'autopsie qui serontsoumises à la tutelle pour leuradoption en tant que base dedéveloppement de la médecinelégale en Algérie, a‐t‐il ajouté.
Y. B.

MÉDECINE LÉGALE 

En quête d’une meilleure harmonisation
des pratiques professionnelles 

Ces journées
scientifiques sont
sanctionnées par des
recommandations sur
l'amélioration de la
pratique d'autopsie qui
seront soumises à la
tutelle pour leur
adoption en tant que
base de développement
de la médecine légale en
Algérie.
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14E ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

DE L'ORGANISATION
DES SERVICES

GÉOLOGIQUES AFRICAINS  

L’Algérie
y a pris part    
L'Algérie a participé, à travers l'Agence
ASGA, aux travaux de la 14e Assemblée
générale de l'Organisation des services
géologiques africains (OSGA), tenue du
22 au 24 novembre en cours, dans la
capitale tchadienne N'Djamena, a indiqué
le ministère de l'Energie et des Mines
dans un communiqué. "Cette
manifestation, qui a regroupé pour cette
édition 15 pays africains, a permis durant
trois jours d'échange de donner des
orientations réelles à promouvoir et à
soutenir les programmes géoscientifiques
sur le continent africain", fait savoir la
même source. Elue en 2019, par les pays
membres de l'OSGA, pour assurer la vice-
présidence de la région "Afrique du Nord"
pour un mandat de trois ans, l'Agence du
service géologique de l'Algérie (ASGA) a
présenté, lors de cette session, un
rapport relatif aux activités et projets des
différents services géologiques qu'elle
représente. A l'issue des travaux de la
14ème Assemblée générale, le mandat
de la vice-présidence de la région
"Afrique du Nord", assurée par l'Algérie, a
été prorogé d'une année. L'Organisation
des services géologiques africains
(OSGA), fondée en 2007 en tant
qu'initiative du Nouveau partenariat pour
le développement de l'Afrique (NEPAD), a
pour objectif de faire avancer et de
soutenir les programmes géoscientifiques
ainsi que le développement socio-

économique et la réduction de la
pauvreté sur le continent africain, avec
une référence particulière à l'évaluation
des ressources minérales, l'exploitation
et le développement durable de la terre,
l'atténuation des risques et la protection
de l'environnement. L'OSGA enregistre,
aujourd'hui, l'adhésion de 40 pays
africains.

AAPPSS

SENSIBILISATION
DE LA POPULATION
AU DON D’ORGANES 

Les spécialistes
n’en font pas
assez
Une campagne nationale de
sensibilisation de la population au don
d’organes sera lancée en mars 2023 afin
de booster le nombre de transplantations

rénales en Algérie, actuellement en-deçà
des attentes des patients, a déclaré le
président de la Société algérienne de
néphrologie, dialyse et transplantation
(SANDT), le Pr Tahar Rayane. Estimant
que les transplantations rénales "ne
répondent pas aux attentes des patients",
le Pr Rayane a indiqué, en marge du 27e

congrès de la SANDT tenu sous le thème
"Néphrologie sans frontières", qu'une
campagne nationale de sensibilisation de
la population au don d’organes est
envisagée en 2023 et sera entamée
dans le sillage de la Journée mondiale du
rein (10 mars). Cette campagne nationale
"mettra l’accent sur l’importance du don
d’organes, tandis que des cartes de
donneurs seront distribuées aux citoyens
favorables au don d'organes, ce qui
permettra d’avoir une estimation sur la
proportion de cette population", a-t-il
précisé. Relevant que "10% de la
population algérienne présenterait une
atteinte rénale, dont 26000 patients
dialysés et 1000 en dialyse péritonéale",
le Pr Rayane a fait savoir que "15000
insuffisants rénaux sont actuellement en
attente d’une greffe rénale, soit un

minimum de 500 greffes annuelles à
réaliser pour répondre à la demande".
"Nous sommes à 50% des objectifs à
atteindre et il reste beaucoup de travail à
effectuer autant pour les équipes
médicales que pour la population", a-t-il
expliqué avant d’insister sur le caractère
"purement scientifique" de cette
question. A ce propos, le Pr Rayane a
appelé à l’implication des imams dans la
sensibilisation sur cette question qui
constitue un "geste salvateur" de vies
humaines, plaidant également pour
l’application des dispositions de la
nouvelle loi sanitaire encouragent le
prélèvement d’organes sur cadavres.
Beaucoup de spécialistes relèvent que la
sensibilisation est importante dans ce
dossier, tout comme dans tous les
dossiers d’ailleurs. La sensibilisation au
don d’organe est l’un des meilleurs
moyens, voire le seul, de joindre les
populations. A travers la sensibilisation,
spécialistes et société civile, peuvent
encourager la promotion du don
d’organe. Ils n’en font pas assez
aujourd’hui. 

YY.. BB.. 

EELLLLEE  IINNTTRROODDUUIITT  LLEESS  TTIICC  DDAANNSS  SSOONN  SSYYSSTTÈÈMMEE      
La CNAS se met à la page  La Caisse nationale d’assurance sociale(CNAS) compte, selon Nadir Kouadria,directeur de la modernisation et dessystèmes d’information,  qui intervenaitsur les sondes de la radio nationale,plus de 13 millions d’adhérents.Il a  par ailleurs appelé les citoyens etles travailleurs non adhérents  às’adresser à la Caisse pour demanderleur affiliation en tant que droit garantipar la Constitution. Ce qu’il faut retenir,c’est que la Caisse nationale d’assurancesociale a développé son système élec‐tronique pour améliorer à la fois les

performances et les services auxcitoyens et aux employeurs.Cette évolution s’est notamment tradui‐te par la mise à jour du portail électro‐nique et cela a permis aux assuréssociaux de bénéficier de services de laCaisse, que ce soit via le web ou sousforme d’application sur le téléphoneportable. Le développement du systèmeélectronique inclut également desmodalités de relations entre lesemployeurs et la Caisse nationale d’as‐surance sociale, et entre cette dernièreet les cliniques médicales. Pour rappel,

la Caisse nationale des assurancessociales (CNAS) avait annoncé desmesures au profit des personnes auxbesoins spécifiques. « Dans le cadre dela stratégie adoptée par la CNAS enmatière d’amélioration des conditionsde prise en charge des assurés sociauxet de leurs ayants droit et plus particu‐lièrement les personnes vulnérables, laCNAS déploie un travail de sensibilisa‐tion au profit de cette frange de la socié‐té », avait annoncé l’organisme dans soncommuniqué.
R.N. 

Pr Rachid Belhadj

4           
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Selon le ministre de l'Inté‐rieur, des Collectivitéslocales et de l'Aménage‐ment du territoire, BrahimMerad, le gouvernement s’at‐tache tout particulièrement àfaire en sorte que le code com‐munal et de wilaya s’adapte auxnouvelles exigences de gouver‐nance, en application de l’ap‐proche du président de la Répu‐blique, M. Abdelmadjid Tebbou‐ne, qui accorde une place de pre‐mière importance aux collectivi‐tés locales dans les politiquespubliques. M. Merad s'exprimaità l'ouverture du 5e congrèsannuel du Réseau Moyen‐Orientet Afrique du Nord de rechercheen administration publique(MENAPAR), sous le thème "Leterritoire, la numérisation et ledéveloppement local : complé‐mentarité et perspectives".M. Merad a longuement parlé decette nouvelle approche conte‐nue dans le programme du prési‐dent de la République, mettanten relief la place des collectivitéslocales dans les politiquespubliques. Elles bénéficientdésormais d'un soutien plusimportant en termes de gouver‐nance, à travers la révision descodes communal et de wilayapour cadrer avec les nouvellesexigences de gouvernance, touten veillant à l'association desélus locaux aux projets straté‐giques et l'association de la socié‐té civile dans la prise de déci‐sions, en sus des moyens finan‐ciers alloués pour la promotionde la qualité des services". L'Algé‐rie a accordé, depuis l'indépen‐dance, un intérêt tout particulierau développement local, alliantcentralisation et décentralisation

dans la gestion des affairesinternes, a ajouté le ministre,arguant que "les moyens néces‐saires ont été alloués pour garan‐tir les services publics". Le prési‐dent de la République a tracé unprogramme spécial pour leszones d'ombre dans le but deréduire les disparités entre lesdifférentes régions, a poursuivi leministre, citant le recensementde 12.559 zones d'ombre à tra‐vers les différentes wilayas ayantbénéficié d'un plan d'urgenceprévoyant des opérations à courtet moyen termes. Ce plan, pour‐suit M. Merad, a permis la réali‐sation, en un temps record, de29.610 projets à travers 10.877régions en faveur de 6.2 millionsd'habitants pour une enveloppefinancière globale de l'ordre de337 milliards de dinars en atten‐dant le parachèvement du pro‐gramme, dont le taux de réalisa‐tion a atteint les 90%".  A cetteoccasion, M. Merad s'est félicité

de ce programme "important"qui représente "une expérienceunique de développement local,l'élimination des disparités, et lapréservation de l'équilibre régio‐nal". Le soutien de l'Etat aux col‐lectivités locales ne s'est pasarrêté à ce niveau, ajoute leministre, relevant qu'il a "égale‐ment touché la réduction de lafracture numérique entre leszones rurales et les villes et lescatégories de la société à traversl'adoption de nouveaux pro‐grammes permettant à l'Algéried'instaurer les leviers d'applica‐tion des approches modernes dedéveloppement local initiées parle Président de la République."L'Etat a assuré les capacités per‐mettant de renforcer l'attractivi‐té, la compétitivité des territoireset leur intégration aux réseauxéconomiques régional, continen‐tal et international", a‐t‐il dit. Leministre a appelé les collectivitéslocales à trier profit des techno‐

logies, susceptibles d'améliorerla gestions des affaires publiqueslocales, soulignant que "le princi‐pal défi pour les collectivitéslocales est de remporter le paride l'utilisation de la technologiedans l'instauration d'un systèmecapable de valoriser les res‐sources des territoires et réaliserla complémentarité entre les dif‐férents intervenants". Concer‐nant le congrès, le directeurgénéral du Réseau, Raid Ben‐chams, a indiqué qu'il s'agit "d'unrassemblement scientifique, derecherche et de débat sur lesnouvelles formes du développe‐ment local étant une nouvelletendance dans les politiquespubliques et l'interaction entre lenumérique et les territoires ainsique le dialogue sur les décisionsde l'administration locale visantà faire face aux crises financièreset sanitaires". Il a affirmé que lesparticipants "œuvrent à exploi‐ter les résultats de la recherche

scientifique, des études et desrésultats du congrès afin de sor‐tir avec des recommandations àla hauteur des aspirations descitoyens et des objectifs tracés".Dans le même cadre, le directeurgénéral de l'Ecole nationale d'ad‐ministration, Abdelmalek Mez‐houda, a affirmé que le 5e congrès"mettra la lumière sur les pra‐tiques et les connaissances accu‐mulées sur le développementlocal en tant que principalmoteur du développement natio‐nal", ajoutant qu'il constitueraune plate‐forme pour "collecteret diffuser les derniers dévelop‐pements dans le domaine de larecherche et de la pratique, outrel'échange d'expériences et desanalyses constructives à traversles ateliers prévus". Les partici‐pants, dont des professeurs, deschercheurs et des experts algé‐riens et étrangers, débattront dela gestion moderne dans les col‐lectivités locales et les effets de latransition numérique sur la ges‐tion des ressources humaines etla fiscalité. L'ouverture de cecongrès de 3 jours s'est dérouléeen présence du Conseiller duprésident de la République, char‐gé des Archives nationales et dela Mémoire nationale, Abdelma‐djid Chikhi, du Médiateur de laRépublique, Madjid Ammour, etdu ministre de la Numérisationet des Statistiques, Hocine Cher‐habil, ainsi que des autoritéslocales et des cadres de l'Etat. Enmarge du congrès, le ministre del'Intérieur, des Collectivitéslocales et de l'Aménagement duTerritoire, Brahim Merad, a ren‐contré  le ministre palestinien,chef du Conseil général du per‐sonnel, Moussa Abou Zaid, aveclequel il a abordé les moyens derenforcer la coopération entreles deux pays. M. Abou Zaid asalué les "grandes" positions del'Algérie à l'égard de toutes lesquestions arabes, notamment lacause palestinienne, affirmantqu'elle est "la garante de toutesles causes justes dans notremonde arabe et en Afrique".
Y. B.

LE MINISTRE DE L’INTÉRIEUR LE SOULIGNE À GRANDS TRAITS :

Le code communal et de wilaya appelé
à s’adapter aux nouvelles exigences 
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UNE INSTITUTION NOUVELLEMENT CRÉÉE 

Gros plan sur la Cour
constitutionnelle  Souhaitant apporter des éclairages au sujet de laCour constitutionnelle et son lien avec le citoyen,son président, Omar Belhadj, a annoncé qu’un“forum international se tiendra les 5 et 6 décembre,avec la participation de nombreuses délégationsnationales et étrangères”. Au cours de cette ren‐contre, les tâches dévolues à la Cour constitution‐nelle seront présentées. A cette occasion, les spécia‐listes vont expliquer comment les citoyens accéde‐ront à la justice constitutionnelle et obtiendront laprotection de leurs droits et libertés”. Omar Belhadjs’exprimait sur les ondes de la Radio nationale.Tentant d’apporter davantage de précision quantau rôle dévolu à la Cour constitutionnelle, l’invité dela Radio a tenu à souligner que  la Cour est un élé‐ment essentiel dans l’édification institutionnelle. Ils’agit d’une institution indépendante dont la mis‐sion est de préserver la Constitution, de la faire res‐pecter et de contribuer à assurer la continuité del’Etat et le bon fonctionnement de ses institutions et

la promotion des droits et libertés garantis par laConstitution. Le président de la Cour constitution‐nelle a également fait part des acquis de la Courqu’il préside après une année d’existence.  En effet,il a indiqué à ce sujet que « après un an d’existence,la Cour constitutionnelle a rendu un nombre impor‐tant de décisions dans le domaine de la défense dela constitutionnalité des lois, du contrôle de laconformité des lois organiques à la Constitution, ducontrôle des élections à l’Assemblée nationale et dela constitutionnalité des doléances des avocats. Il aajouté : « La Cour constitutionnelle a été mise enplace dans le cadre des grandes réformes entre‐prises par le Président de la République, M. Abdel‐madjid Tebboune. Il a également tenu à préciserque “la Cour constitutionnelle est une institution decontrôle indépendante nouvellement créée. Elles’occupe du contrôle des traités et de la constitu‐tionnalité des lois législatives et réglementaires.Elle permet aux citoyens d’accéder à leurs droits”.Le président de la Cour constitutionnelle a expliquéque « l’une des conditions imposées par la Consti‐tution aux membres formant la Cour constitution‐nelle est que l’âge des membres élus ou nomméspar le président de la République soit de 50 ans ouplus. 
R.N.
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L'Algérie a accordé,
depuis l'indépendance,

un intérêt tout
particulier au

développement local,
alliant centralisation
et décentralisation
dans la gestion des
affaires internes...
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Le texte portant loi definances complémentairepour l’année 2022 a étéadopté à la majorité par leSénat. Brahim Djamel Kassali aprésenté le projet de loi devantles sénateurs. Il a précisé que lesolde de la balance des paie‐ments atteindra plus de 983millions de dollars alors que lesréserves de change s’élèverontà 46,28 mds USD. La LFC 2022prévoit aussi un taux de crois‐sance de 3,44% et une augmen‐tation du PIB hors hydrocar‐bures à 4,3%. Le ministre desFinances fera savoir que le textede loi porte principalement surla mise en œuvre des mesuresurgentes et prioritaires quirépondent aux objectifsmajeurs de relance de l’activitééconomique, de relance de lacroissance et de réduction de ladépendance aux hydrocar‐bures, ainsi que le maintien etl’amélioration des subventionsde l’Etat aux catégories vulné‐rables pour préserver lesacquis sociaux pour lescitoyens. Il indiquera une haus‐
se des recettes budgétaires pré‐vue au titre de l’exercice 2022qui s’élève à +23,2% enregis‐trant 7 000,8 milliards DA, ycompris la fiscalité pétrolièrequi augmentera à 3 211 mil‐

liards DA et les ressources ordi‐naires à 3 788 milliards DZD,soit une augmentation de 1 752milliards DZD par rapport à laloi de finances 2022. Quant auxdépenses, il a annoncé qu’elles
s’élèvent à 11 610 milliards DAau titre de la loi de financescomplémentaire, soit une haus‐se de 1 752 milliards DA parrapport à la loi de finances2022. 7 697 milliards DZD ont

été alloués aux dépenses defonctionnement soit une haussede 1385 milliards DA afin deprendre en charge principale‐ment la contribution à l’Officealgérien interprofessionnel descéréales (OAIC) et l’OfficeNational Interprofessionnel duLait et des produits laitiers(ONIL) ainsi que les créditsprincipaux visant à couvrir l’al‐location chômage. Ces dépensesconcernent aussi la réévalua‐tion du point indiciaire au per‐sonnel des établissements etadministrations publics et lesdettes de l’organe de Sécuritésociale et l’incidence financièrerelative au rétablissement descontrats des bénéficiaires desactivités de l’insertion sociale etprofessionnelle. Les dépensesde fonctionnement comportentun budget de 3 913,17 milliardsDA couvrant notamment le pro‐gramme complémentaire auprofit de certaines wilayas etles crédits au profit du secteurde la santé après la levée du gelsur les projets des infrastruc‐tures. Djamel Kassali a faitsavoir qu’un déficit total duTrésor de 5  467 milliards DZDsera enregistré, et ce déficitreprésente 22,5% du produitintérieur brut, soit une légèreaugmentation du déficit du Tré‐sor s’élevant à 538 milliardsDZD par rapport à la loi definances de 2022. Youcef S.

LOI DE FINANCES COMPLÉMENTAIRE 2022 

Une rallonge budgétaire pour couvrir
des dépenses supplémentaires

Le ministre de l’Agriculture et du Déve‐loppement rural, Mohamed AbdelhafidHenni, plaide pour le renforcement de lacoopération conjointe et l’élaborationd’un projet de stratégie de partenariatpour la lutte antiacridienne. Lors de la10e session de l’autorité de lutte contrele criquet migrateur dans la région del’Afrique de l’Ouest, le ministre de l’Agri‐culture a expliqué  que «les pays de larégion sont menacés par l’invasion de ceravageur». Selon lui, «il détruit des mil‐lions d’hectares de cultures agricoles etfragilise les économies des pays de larégion». «Cela nous interpelle à renfor‐cer la coopération conjointe et l’élabora‐tion d’un projet de stratégie partenaria‐le de lutte contre le criquet migrateur, età protéger les ressources naturelles parune intervention précoce et une sur‐veillance continue des frontières pouréviter l’invasion de leurs essaims, en casd’augmentation de son activité dans lespays voisins». «Le secteur agricole figu‐re parmi les priorités de l’Algérie pourparvenir à un développement globalpour tous les agriculteurs et au niveaude toutes les régions rurales. C’est ce àquoi tient le président de la Républiquepour renforcer les voies de coopérationavec les pays africains dans le domainedes échanges commerciaux pour amé‐liorer la productivité et la compétitivitéde l’agriculture et ainsi assurer la sécu‐rité alimentaire», précise le ministre.Pour sa part, le Secrétaire général duministère de l’Agriculture et du Déve‐loppement rural, Hamid Bensâad, a sou‐ligné les efforts déployés par l’Algérie enmatière de lutte antiacridienne et les

importantes capacités mobilisées à ceteffet. Bensaâd a indiqué que l’Algérie a,lors de la dernière invasion acridienneen 2004‐2005, traité une superficie depas moins  4 500 000 hectares, ce qui anécessité l’affectation «d’importantesenveloppes financières pour contenirdes essaims composés principalementde criquets et de larves». Il a soulignéque «face à la menace permanente quefait peser ce phénomène sur la sécuritéalimentaire de l’Algérie, cette dernièrea, depuis l’indépendance, adhéré avecfermeté et constance au schéma de luttepréventive en mobilisant toutes les res‐sources humaines et matérielles néces‐saires». «En outre, l’Algérie, en coordi‐nation avec la Commission de luttecontre le criquet pèlerin dans la régionoccidentale (CLCPRO) a contribué à lamobilisation des moyens d’interventionet de protection au profit de nombreuxpays de la région touchés par l’invasionacridienne pour leur permettre de faireface à ce fléau dévastateur», a ajouté lemême responsable. Selon Bensaâd, denombreux projets d’investissement liésà la construction et à la réhabilitation,qui ont été accordés par les pouvoirspublics de 2006 à 2022 à l’Institut natio‐nal de la protection des végétaux, étantl’outil opérationnel de lutte, ont permisaux services de la lutte antiacridiennede réaliser dix bases logistiques dotéesde tous les moyens nécessaires à uneintervention rapide et efficace, citant, àtitre d’exemple, la mise en place d’unlaboratoire spécialisé en acridologie auniveau de la wilaya de Tamanrasset afind’assurer la recherche et la formation

dans les milieux vitaux des criquets,ainsi que d’assurer une couverture tech‐nique et scientifique complète dans toutle Sud du pays. Il a noté qu’en 2020,deux unités de recherche dont les mis‐sions comprennent l’élaboration destratégies de surveillance, l’explorationdes fléaux agricoles ainsi que le déve‐loppement et l’amélioration des tech‐niques de protection phytosanitaire descultures agricoles ont été mises enplace. Concernant la coopération auniveau régional, le SG du ministère del’Agriculture a fait savoir que «le gou‐vernement algérien n’a pas hésité àrépondre positivement à toutes lesdemandes reçues des pays voisins oupar l’intermédiaire de son partenairereprésenté par l’instance». Il a affirméque «l’Algérie soutient fortement les ini‐tiatives de certains pays africains d’ad‐hérer et se félicite de leur participationà l’instance, ce qui leur permettra àl’avenir de faire face à l’invasion acri‐dienne, surtout après les changementsqui ont été observés dans le comporte‐ment de ces insectes en raison des chan‐gements climatiques». Pour lui,  ce dan‐ger imminent doit être affronté par unesurveillance précoce des points chaudsdes populations de criquets et leur éli‐mination au niveau de leurs zones dereproduction. Les participants à la 10esession de la Commission de luttecontre le criquet pèlerin en Afrique del’Ouest (CLCPRO) et à la 15e réunion deson organe exécutif, ont mis l’accent surla nécessité d’efforts concertés entre lesEtats membres pour lutter contre cefléau. Le directeur par intérim des rela‐

tions économiques et de la coopérationinternationale au ministère des Affairesétrangères et de la Communauté natio‐nale à l’étranger, Fayçal Allek, a indiqué,dans son intervention, que «l’Algérie estconsciente de l’importance et de lanécessité de lutter contre le criquetpèlerin, et considère que cette lutte nesera efficace que grâce aux effortsconcertés des pays de la région et detous les acteurs, des spécialistes etexperts en la matière». Il a ajouté que«l’Algérie a décidé de faire de l’échanged’expertise et d’assistance techniquel’un des moyens qui soutiendraient lesefforts dans ce domaine et qu’elle estpleinement disposée à coordonner lesinitiatives visant à atteindre ces objec‐tifs». Pour sa part, le Coordinateurrégional de la FAO pour l’Afrique duNord, Philippe Ankers, a évoqué la stra‐tégie et les réalisations de ce Comitédans la lutte contre le criquet pèlerin,depuis 20 ans de sa création, tout ensaluant le rôle de l’Algérie dans l’accueildu siège du comité de lutte contre le cri‐quet pèlerin pour la région occidentalede l’Afrique. Le Secrétaire exécutif duCLCPRO, Mohamed Lamine Hamouni, a,quant à lui, affirmé que le bilan des réa‐lisations de cette instance dans ledomaine de la lutte antiacridienne seraprésenté au niveau des 10 pays de larégion Afrique de l’Ouest (Algérie, Tuni‐sie, Libye, Maroc, Mauritanie, Mali,Sénégal, Burkina Faso, Niger et Tchad)pour se concerter sur les grands enjeuxet un plan d’action pour les deux pro‐chaines années. 
R. N.

Un déficit total du
Trésor de 5 467
milliards de dinars sera
enregistré, et ce déficit
représente 22,5% du
produit intérieur brut. 

LUTTE ANTIACRIDIENNE

L’Algérie favorable à une coopération conjointe 
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Le ministre du Travail, del'Emploi et de la Sécuritésociale, Youcef Cherfa, quiprésidait l'ouverture de cetteréunion avec la directrice dubureau de l'Organisation inter‐nationale du travail (OIT), RaniaBikhazi, a estimé que le phéno‐mène de l'économie informelleétait "l'une des questions dontsouffrent la majorité des écono‐mies, y compris celles des pays

arabes", car, explique‐t‐il, "il neconcerne pas seulement la situa‐tion des institutions ou les tra‐vailleurs non couverts par l'assu‐rance sociale et non imposables.En effet, c'est un phénomènesocioéconomique complexe"."Pour traiter ce fléau et en limi‐

ter les répercussions sur noséconomies, l'OIT a lancé ce pro‐gramme de trois (3) années cofi‐nancé par l'Union européenne(UE)", a fait savoir le ministre,ajoutant qu'il traitait des méca‐nismes de transition de l'écono‐mie informelle vers l'économie

formelle au niveau de quatrepays arabe à savoir l'Algérie,l'Egypte, le Liban et la Palestine.Le projet a pour objectif la miseen place des stratégies intégréesavec la contribution de tous lesacteurs et les secteurs concernéstels que le travail, la formation

professionnelle, les start‐up et lecommerce, a précisé M. Cherfa,mettant en avant les avantagesdu programme en question dont"l'accompagnement techniquepour concrétiser les objectifs despolitiques nationales visant àéradiquer le chômage, créer despostes d'emploi et renforcer  lagouvernance du marché de tra‐vail". Le projet favorise "la décla‐ration des entreprises, de maniè‐re à les inclure dans la dyna‐mique économique officielle",mais également "le renforce‐ment de la représentation destravailleurs dans l'économie for‐melle pour défendre leurs droitsà travers le dialogue social". PourMme Bikhazi, la transition versl'économie formelle se veut "unecondition sine qua non pour réa‐liser le développement global etoffrir un travail décent à tous",précisant que le projet SOLIFEMa pour objectif la mise en placede stratégies intégrées favori‐sant le passage vers l'économieformelle, la conception des pro‐grammes de développement descompétences et le perfectionne‐ment des capacités. De son côté,Le SG de l'UGTA, Salim Labatcha,également vice‐président de laConfédération syndicale arabe, aprécisé que le projet régional enquestion visait, par ailleurs, àinstaurer un dialogue social tri‐partite, à élaborer des stratégiesnationales globales sur la transi‐tion de l'économie informelle àl'économie formelle. L'économieinformelle "influe négativementsur la croissance économique etsur le développement durable,car elle ne contribue pas à lavaleur ajoutée, n'assure pas untravail décent aux travailleurs etne répond pas non plus au systè‐me de sécurité sociale. Lancé en2021, le projet SOLIFEM vise àconsolider les mécanismes dudialogue social aux plans natio‐nal et régional en vue de passervers une économie formelle etfaire face aux risques de l'infor‐malisation. R. R.

L                                                                                                                          

                                                                                                                               

                                                                                                                                
  

L’Algérie participera au début de 2023 àplusieurs recherches au titre du plan derecherche de la Commission de luttecontre le Criquet pèlerin en Afrique del'Ouest (CLCPRO), a affirmé avant‐hier, àOran, du directeur général de l’Institutnational de la protection végétale, Moha‐med Lazar. En marge des travaux de laseconde journée de la réunion de la10ème session de la Commission de luttecontre le criquet pèlerin en Afrique del'Ouest (CLCPRO) et de la 15ème réunionde son organe exécutif, M. Lazar a indiquéque l’Algérie prend part, par le biais deson institut et de plusieurs universités, àdes recherches au titre du plan derecherche adopté, lors de l’atelier, tenu ennovembre dernier en Tunisie. Ce plansera mis en œuvre au début de l’annéeprochaine. Il a ajouté que le plan derecherche, approuvé pour les quatre pro‐chaines années, a défini quatre axes parles organismes scientifiques et derecherche des Etats membres du CLCPRO.L’Algérie prendra part, selon lui, à des

recherches sur la lutte biologique anti‐acridienne et son impact sur l’environne‐ment et le développement des modèles deprédictions précoces contre les invasionsacridiennes. Ces recherches serontmenées en coordination avec l’Institutnational de prévention des végétaux et
plusieurs universités et centres derecherche spécialisés affiliés au secteurde l'Enseignement supérieur. Par ailleurs,M. Lazar a précisé qu'au cours des travauxde la 10ème session de la CLCPRO et de la15e réunion de son organe exécutif, qui sepoursuivront à Oran jusqu'à jeudi, un

calendrier des recherches proposées etdes dates de coordination entre les orga‐nismes concernés et leurs prestationsseront fixés pour valider leurs résultatsen matière de politiques et de méthodesde lutte contre les criquets pèlerins.
APS

LLUUTTTTEE AANNTTIIAACCRRIIDDIIEENNNNEE 

L’Algérie participera à plusieurs recherches au sein de la CLCPRO 

TRANSITION DE L'ÉCONOMIE INFORMELLE VERS L'ÉCONOMIE FORMELLE 

Organisation de la première réunion
régionale "SOLIFEM" à Alger

Les participants à une conférence sur "leculturel et les médias, état des lieux etperspectives", tenue avant‐hier au muséenational "Frères‐Boulaziz" de Khenchela,ont mis l’accent sur "le rôle important desmédias dans la promotion et la sauvegardedu patrimoine culturel local".Des professeurs de l’Université Abbès‐Laghrour de Khenchela ont ainsi affirmédurant la rencontre initiée par la directionde wilaya de la Culture et des Arts "le rôleactif" des médias dans la promotion dupatrimoine culturel local aux racines histo‐riques lointaines.Dr Toufik Attallah, professeur en droit del'information, a considéré que la presse

culturelle est "un acteur majeur de promo‐tion du patrimoine culturel dans toutes sescomposantes et de sa présentation auxjeunes générations".La promotion du patrimoine matériel etimmatériel nécessite "une intensificationdes efforts des directions locales et de lafamille médiatique pour mettre en valeurles sites archéologiques, historiques et tou‐ristiques de la wilaya et en faire un pôled’attrait générateur de richesse", a‐t‐ilajouté.L’universitaire a ainsi proposé la multipli‐cation par les directions de la Culture et duTourisme de sorties vers les sites touris‐tiques au profit des journalistes et des étu‐

diants universitaires pour les faireconnaître.Pour Dr. Sanaa Hebar de la même universi‐té, a invité les représentants des médias à "plaider" en faveur de l’organisation devisites sur les sites de grande importantehistoriques et à faire connaitre ces sites.Au début de la rencontre, le directeur dewilaya de la Culture et des arts, MohamedAllouani a appelé à ouvrir les portes desétablissements culturels aux médias et apromis de réactiver les cellules de commu‐nications au sein des ces établissementspour  faciliter l’accès du citoyen à l’infor‐mation.
APS

Les travaux de la
première réunion
régionale sur le projet
"SOLIFEM" portant
mécanismes de
transition de l'économie
informelle vers
l'économie formelle par
le biais du dialogue
social tripartite
(gouvernements-
patronats-travailleurs)
ont débuté, avant-hier à
Alger, regroupant des
participants d'Algérie,
d'Egypte, du Liban et de
Palestine.

UUnnee ccoommmmiissssiioonn ddééppêêcchhééee ppaarr llee
mmiinniissttèèrree ddee ll’’AAggrriiccuullttuurree eett dduu
DDéévveellooppppeemmeenntt rruurraall ss’’eesstt rreenndduuee aavvaanntt--
hhiieerr àà OOuulleedd DDjjeellllaall ppoouurr ss’’eennqquuéérriirr dduu
ppootteennttiieell aaggrriiccoollee ddee llaa wwiillaayyaa,, ssee ppeenncchheerr
ssuurr lleess ddiiffffiiccuullttééss ddeess aaggrriiccuulltteeuurrss eett mmeettttrree
eenn ppllaaccee lleess mmooyyeennss dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt
nnéécceessssaaiirreess ddaannss llee bbuutt ddee ssoouutteenniirr llee
ddéévveellooppppeemmeenntt aaggrriiccoollee ddaannss llaa rrééggiioonn,, aa
aannnnoonnccéé àà llaa wwiillaayyaa.. LLeess mmeemmbbrreess ddee llaa
ccoommmmiissssiioonn,, ccoonndduuiittee ppaarr llee ddiirreecctteeuurr
ggéénnéérraall ddee llaa pprroodduuccttiioonn aaggrriiccoollee
MMeessssaaoouudd BBeennddrraaïïddii,, ssee ssoonntt lloonngguueemmeenntt

eennttrreetteennuuss aavveecc llee wwaallii dd’’OOuulleedd DDjjeellllaall,,
AAiissssaa AAzziizz BBoouurraass,, aauu ssuujjeett ddeess bbeessooiinnss ddee
llaa wwiillaayyaa eenn mmaattiièèrree dd''éélleeccttrriiffiiccaattiioonn ddeess
zzoonneess aaggrriiccoolleess,, ddee ppiisstteess eett vvooiieess dd’’aaccccèèss
ddeess eexxppllooiittaattiioonnss,, eenn pplluuss ddee ll’’eexxaammeenn ddeess
mmooyyeennss lleess pplluuss eeffffiicciieennttss àà mmêêmmee
dd’’eexxppllooiitteerr ddeess rreessssoouurrcceess aaggrriiccoolleess
llooccaalleess.. LLeess mmeemmbbrreess ddee llaa ccoommmmiissssiioonn
oonntt mmiiss ll’’aacccceenntt ssuurr ll’’iinnttéérrêêtt ppoorrttéé ppaarr ll’’EEttaatt
eett lleess mmooyyeennss ppoouuvvaanntt aassssuurreerr llaa rrééuussssiittee
ddee llaa ssaaiissoonn aaggrriiccoollee 22002222--22002233 ddaannss llaa
rrééggiioonn eett ssaa ccoonnttrriibbuuttiioonn àà ll’’aauuggmmeennttaattiioonn
ddee llaa pprroodduuccttiioonn aaggrriiccoollee nnaattiioonnaallee..

LLaa ccoommmmiissssiioonn mmiinniissttéérriieellllee aa ppoorrttéé àà llaa
ccoonnnnaaiissssaannccee ddeess aauuttoorriittééss llooccaalleess,, lleess
oorriieennttaattiioonnss ddee ll’’EEttaatt qquuaanntt àà llaa ppoolliittiiqquuee
aaggrriiccoollee vviissaanntt àà rreennffoorrcceerr llee sseecctteeuurr ppoouurr
aassssuurreerr ll’’aauuttoossuuffffiissaannccee ddaannss cceettttee rrééggiioonn
qquuii eesstt eenn mmeessuurree ddee ddeevveenniirr uunn ppôôllee
aaggrriiccoollee,, ccoommppttee tteennuu ddee sseess ppootteennttiiaalliittééss,,
aa--tt--oonn eexxpplliiqquuéé.. LLeess mmeemmbbrreess ddee llaa
ccoommmmiissssiioonn,, aaccccoommppaaggnnééee dduu wwaallii,, oonntt
vviissiittéé llee cceennttrree dd’’iinnsséémmiinnaattiioonn aarrttiiffiicciieellllee
ddeess oovviinnss ddee llaa ccoommmmuunnee dd’’OOuulleedd DDjjeellllaall,,
ooùù iillss ssee ssoonntt eennttrreetteennuuss aavveecc lleess ccaaddrreess
ddee cceett ééttaabblliisssseemmeenntt RR.. RR..

UNE COMMISSION DU MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE À OULED DJELLAL 
S’enquérir du potentiel agricole de la wilaya

KHENCHELA 

Le rôle important des médias dans la promotion
du patrimoine culturel local mis en avant
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DDOOSSSSIIEERR8 , 9 L      

L a chanson "Ya El Menfi"("le Banni") devenuecélèbre et reprise enAlgérie par entre autresAkli Yahyaten et le trioRachid Taha, Cheb Kha‐led et Faudel (dans l'al‐bum 1,2,3 Soleil) a étécomposée par l'un deces déportés, et chan‐tée accompagnée d'une flûte (Gasba)fabriquée avec du bois de sagaie.Contrairement à ce que certains pen‐sent, l'exil en Nouvelle‐Calédonie n'apas commencé avec la révolution d'ElMokrani, mais bien avant. Il est vraiqu'après 1871, le flux des déportésvers cette terre lointaine s'est accentuéde manière significative. Après la révolution d'El Mokrani, lesvagues d'exil se sont succédé, où lenombre d'exilés, selon des documentsofficiels, a atteint 2 166 exilés de diffé‐rentes régions du pays. Ils sont venussur 42 vols, dont le dernier remonte à1921.
EN NOUVELLE-CALÉDONIE,
APATRIDES MALGRÉ EUXLes Algériens exilés sont arrivés aprèsun voyage de cinq mois enchaînés, etpersonne ne sait encore combien demorts ont été enregistrés pendant latraversée ni combien de corps ont étéjetés à la mer.Dans un documentaire récent, lespetits‐enfants d'Algériens exilés enNouvelle‐Calédonie pendant la périodecoloniale française au XIXe siècle racon‐tent la "douleur silencieuse" de leursancêtres qui ont vécu le drame de l'exilet le début d'une vie dans une patrie

qu'ils ne connaissaient pas, une terrequ'ils atteignaient au cours d'un voya‐ge et où ils ne voyaient rien d'autre quela mer et le ciel.
ALGÉRIENS DE LA
NOUVELLE-CALÉDONIEAl‐Tayeb Al‐Aifa, 83 ans, le petit‐filsd'un des exilés, dit que ses grands‐parents « sont arrivés après un voyagede cinq mois, enchaînés. Mon père fai‐sait partie du dernier convoi de forçatsen 1898, et sa mère était la fille d'undes premiers déportés à Lucayo, l'undes patronymes sous lesquels la Calé‐donie était connue".L'octogénaire, qui est l'un des vétéransde la "communauté arabe", c'est‐à‐diredes descendants d'Algériens, a expli‐qué que "l'histoire de nos ancêtres étaitun sujet tabou... la loi du silence préva‐lait dans les familles des déplacés ."Tayeb El Aifa, dont le père a étécondamné à 25 ans de prison pouravoir défendu ses terres à Sétif contrel'armée française, se souvient de l'im‐pact des insultes subies par les exilés etleurs familles : on nous appelait les filsdes chapeaux de paille et on nous appe‐lait sale.
UNE HISTOIRE
À RECOMPOSERLes Algériens de Nouvelle‐Calédoniesont des hommes originaires d'Algérie,pour une minorité d'entre eux Tuni‐siens et Marocains, selon le dictionnai‐re en ligne Wikipédia. Ils ont été dépor‐tés par la France en Nouvelle‐Calédo‐nie entre 1864 et 1921.La majorité d'entre eux était constituée

de prisonniers de droit communenvoyés dans des colonies pour purgerleur peine. Environ 350 d'entre euxétaient des prisonniers politiquesdéportés et d'autres des relégués, c'est‐à‐dire des récidivistes.Les archives de la commune de Bouraildénombrent un total de 1 822 dépor‐tés, condamnés de droit commun dontune partie importante sont descondamnés pour des actes de rébellionréprimés par le Code de l'indigénat oupour leur participation aux insurrec‐tions successives connues par l'Algérielorsqu'elle a été conquise par la France.Les plus célèbres sont les déportés quiont participé aux insurrections de1870 et 1871 en Algérie, qui ont débu‐té à Souk Ahras et qui se sont propa‐gées à Bordj Bou Arreridj et ont ainsifini par la révolte des Mokrani en Kaby‐lie. Cette révolte mena à la déportationde tous les instigateurs du soulève‐ment, notamment les familles Rezgui etMokrani.
LES PROCÈS ET L'ERRANCE
PÉNITENTIAIREL'histoire dit que le procès des 212accusés de la révolte des Mokrani, arrê‐tés en 1871, parmi lesquels figuraient74 notables, chefs de tribus et cheikhs,a lieu à Constantine, en mai 1873. Laplupart est condamnée et envoyéedans les prisons de France métropoli‐taine, d'abord à Château‐d’Oléron ou àSaint‐Martin‐de‐Ré, puis ces dépôtsdevant fermer, ils sont transférés aufort de Quélern (près de Brest).Vingt‐neuf d'entre eux sont laissés àOran, ce qui embarrasse le gouverneurd'Algérie qui envisage un temps de les

envoyer aux îles Marquises. Ils sontfinalement envoyés au fort de Quélern,en passant par Marseille. Un autregroupe partage à Thouars la peine descommunards.Ceux qui avaient participé aux combatsde Souk Ahras sont jugés devant la courd'assises de Bône (Annaba) en janvier1872. Puis, en janvier 1873, sont jugésà Alger ceux des combats de ce quiallait s'appeler Lakhdaria (« Palestro»).Comparurent devant des conseils deguerre à Constantine en octobre 1871ceux qui ont participé aux combats deBordj Bou Arreridj et à Alger en juillet1872 pour ceux de Larbaâ Nath Ira‐then. C'est le cas pour Boumezrag ElMokrani.En plus de la complexité des navettesinterministérielles, la confusion vientdu fait qu'en principe, les transportésdoivent rejoindre la Guyane française,tandis que les déportés vont jusqu'enNouvelle‐Calédonie.
TRANSPORT DES
CONDAMNÉSLes déportés algériens étaient exclusdes lois de 1870, 1872 et 1873 qui per‐mettaient aux déportés d’être accom‐pagnés par leurs femmes. Ainsi, sépa‐rés de leurs femmes par la force, cer‐tains épousèrent des communardes etd'autres épousèrent des Canaques.Avant leur départ, tous les prisonniersrecevaient un numéro de matricule.Trois itinéraires ont été empruntés :par le cap de Bonne‐Espérance, par lecap Horn et par le canal de Suez avecdes escales pour le ravitaillement enproduits frais et surtout en eau douce.

Les voyages se faisaient à bord de voi‐liers: des clippers équipés de machinesà vapeur, spécialement aménagés pourle transport de prisonniers. Ils ont par‐couru 16 700 miles nautiques soit 30928 kilomètres. Ces voyages duraiententre 140 et 150 jours. Les prisonniersdormaient sur des lits de camp esca‐motables ; ils étaient une soixantaineregroupés dans des cages.Certains se laissaient mourir de faim. Les transports de prisonniers étaientclassés en trois catégories :‐Transportation (forçats) : 18 convois,1 822 hommes de 1864 à 1897‐Déportation (politiques) : 11 convois,180 hommes de 1874 à 1921‐Relégations (récidivistes) : 14 convois,164 hommes de 1888 à 1897Soit au total 42 convois avec 2 166hommes, une soixantaine décédèrentau cours du voyage ou à l'arrivée.
QUE SONT-ILS DEVENUS
AUJOURD'HUI ?Entre 1864 et 1897, plus de 2.000 per‐sonnes originaires du Maghreb, en trèsgrande majorité des Algériens, sontdéportées, transportées ou reléguéesen Nouvelle‐Calédonie. La dernièred'entre elles est décédée en 1968.Aujourd’hui, cette mémoire est tou‐jours vivante en «Caledoun», le nomque ces «Arabes» donnaient à la colo‐nie française. Une déportation mécon‐nue encore peu connue, surtout chez lanouvelle génération des Algériens.
SOURIRE DE
DESCENDANTES
D'ALGÉRIENS, L'ORIGINE NE
TROMPE PASIls s'appellent Salem, Aïfa, Larbi ou BenAmar et vivent à quelque 20.000 km del'Algérie, en Nouvelle‐Calédonie. Leurprésence sur cette terre du Pacifique,devenue française en 1853, raconteune histoire de déportation, d'exil forcémais aussi une intégration dans unnouveau monde sans abandon d'unecertaine mémoire.On estime à quelque 15 000 les descen‐dants des déportés et des transportésqui continuent à vivre en Nouvelle‐Calédonie. Parmi ceux‐ci figurent lesdescendants de ces Algériens exilés à la«Nouvelle». Ils utilisent le terme de« Vieux‐Arabes » en parlant de leursancêtres.Beaucoup des descendants d'Arabo‐Berbères peinent à remonter jusqu'àleurs origines en raison de la pratiquede l'administration coloniale consis‐tant à altérer les noms des déportés etdes transportés. Souvent, ceux‐ci nesavaient ni lire ni écrire.Les noms et prénoms étaient doncinversés, c'était une orthographe aléa‐toire. Il existe trois associations regrou‐pant des descendants de déportés :l'Association des Arabes et des amisdes Arabes de Nouvelle‐Calédoniecréée en 1969, l'Association des Des‐cendants d'Algériens et des Maghré‐bins de Nouvelle‐Calédonie(ADAM.NC), l’Association des musul‐mans de Nouvelle‐Calédonie créée en1975 regroupe des descendants d'Ara‐bo‐berbères ainsi que des Indonésiensde Nouvelle‐Calédonie venus sur l'îledans le cadre du travail engagé.Le descendant le plus connu de cettediaspora est Jean‐Pierre Aïfa prénom‐mé aussi Taïeb, né le 31 octobre 1938,surnommé « le calife ». Il est un des‐cendant de déportés originaires d'ElEulma.
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 Depuis 1864, la France a fait de l'île de Nouvelle-
Calédonie le foyer d'exil des Algériens, par

punition, pour les couper du sol natal et de leurs liens,
depuis que Brahim ben Muhammad a foulé la terre
calédonienne la première fois pour devenir le premier
Algérien à y vivre la tragédie de l'exil.

LES PREMIERS Y ONT ÉTÉ DÉPORTÉS EN 1864

ALGÉRIENS DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE : LES OUBLIÉS DU PACIFIQUE SUD

La dramatique histoire des déportés algériens de la Nouvelle-Calédonie
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A  ?E    , plus de 2.000 per‐s   du Maghreb, en trèsg   es Algériens, sontd  rtées ou reléguéese  onie. La dernièred    édée en 1968.A   mémoire est tou‐j    Caledoun», le nomq    donnaient à la colo‐n    déportation mécon‐n    nue, surtout chez lan  n des Algériens.
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Il a été maire de Bourail de 1977 à2001 puis de 2008 à 2014 ; il a égale‐ment été président de l'Assemblée ter‐ritoriale de Nouvelle‐Calédonie à plu‐sieurs reprises. Il a aussi été présidentde l'Association des Arabes et amis desArabes de Nouvelle‐Calédonie. Il fautaussi citer Christophe Sand, chercheurspécialiste de l'archéologie calédonien‐ne, et Mélica Ouennoughi, docteur enanthropologie historique.Témoignage de la présence algérienneen Nouvelle‐Calédonie, le cimetière desArabes de Nessadiou dans le quartierdétaché de Nessadiou, longtemps sur‐nommé la « petite Afrique », au sud duterritoire communal de Bourail.Sur la stèle de l’île des Pins, qui com‐mémore la déportation en Nouvelle‐Calédonie des Communards de 1871, levisiteur peut voir deux noms arabes.Ceux des proscrits d’une autre insur‐rection, la même année, en Algérie. 212d’entre eux furent condamnés auxAssises en 1873 pour avoir protestécontre la famine et la colonisation àêtre déportés en Nouvelle‐Calédonieoù ils croisèrent les Communards.
LES DÉPORTÉS DE 1864La rencontre entre les deux groupes derévoltés est racontée par l’héroïne de laCommune: «Un matin, dans les pre‐miers temps de la déportation, nousvîmes arriver dans leurs grands bur‐nous blancs, des Arabes déportés pours’être, eux aussi, soulevés contre l’op‐pression. Ces Orientaux, emprisonnésloin de leurs tentes et de leurs trou‐peaux, étaient simples et bons et d’unegrande justice», racontera LouiseMichel, communarde qui devient ensei‐gnante pour les Algériens exilés et pourleurs enfants.Les déportés algériens s'étaient révol‐tés en 1871 contre la colonisation. EnKabylie notamment. «L’insurrections’étend sur une grande partie du terri‐toire algérien, la Kabylie, les environsd’Alger, les Aurès, ou le Hodna… diri‐gée, entre autres, par Mohamed ElMokrani Boumezrag, Améziane BenCheihh El Haddad, puis ses fils Aziz etMohamed El Haddad ; elle dure un an,et s’achève en janvier 1872. La répres‐sion est impitoyable: massacres,déportations, condamnations à mort,

amendes, séquestres collectifs et indi‐viduels, expulsion des tribus de leurterritoire. Comme il est écrit, le 1er juin1871, dans le journal des colons LaVérité algérienne, "l’insurrection four‐nissait une occasion providentiellepour asseoir une forte dominationeuropéenne…" et pour récupérer lesterres pour les colons», raconte le siteCommune1871.A cette époque, la France a du mal àmobiliser des volontaires pour peuplercet archipel du bout du monde. Afin deremédier à ce problème, elle déporte làbas toute sorte de condamnés dès 1864et jusqu'en 1898. Les condamnés poli‐tiques de la Commune mais aussi denombreux droits communs (ou condi‐dérés comme tel) et notamment desAlgériens. C'est pourquoi, la grandemajorité des Arabes déportés en Nou‐velle‐Calédonie, durant ces années,sont considérés comme des droitscommuns.
UNE PARTIE DE LA LISTE
DES DÉPORTÉS ALGÉRIENS
DE 1874Une fois sur place, les «Arabes» neconnaissent pas tous le même sort. Siles déportés politiques peuvent éven‐tuellement rentrer un jour dans leurpays, les autres n'ont aucune chance depouvoir revenir. Lorsqu’en 1879 l’am‐nistie des Communards est proclamée,les déportés kabyles en sont exclus ;obligation leur est faite de résider surle territoire calédonien. Les anciensCommunards qui eux ont été libérés etrapatriés ne cessent de demander leretour des Arabes. L’amnistie tantattendue n’intervient que le 1er février1895, mais il faut attendre 1904 pourque soit levée l’obligation de résidence.La plupart des déportés kabyles reste‐ront en Nouvelle‐Calédonie où ils fontsouche. On les retrouve aujourd’huidans la vallée de Nessadiou, à Bourail, àNouméa, fermiers, chauffeurs de taxi,éleveurs de chevaux ou de moutons,universitaires… et fiers de leursancêtres. Mais l'implantation a été diffi‐cile. Les conditions de vie étaient trèsdures. Une fois libérés, les ex‐bagnardsse sont vu confier des lopins de terrequ'il a fallu cultiver.

LA «VALLÉE DES ARABES»«Si leurs descendants n'ont pas échap‐pé à l'exode rural qu'a connu la Nouvel‐le‐Calédonie dès l'entre‐deux guerres,la communauté "arabe" est restée par‐ticulièrement forte à Bourail, oùnombre de condamnés avaient ététransférés.Si au camp des Arabes de l'île des Pins,ceux‐ci furent plus particulièrementaffectés à la fabrication de la chaux etdu charbon de bois, à Bourail des cen‐taines d'entre eux vont devenir conces‐sionnaires (avoir un lopin de terre),principalement dans les vallées deBoghen et de Nessadiou, où ils bâtis‐sent des maisons précaires, faites detorchis. Du fait de la dureté des condi‐tions de vie, cette dernière serad'ailleurs longtemps connue comme la“Vallée du malheur”», raconte le site dela commune de Bourail.Il est vrai, comme le rappelle Taïeb Aïfa,descendant de cette communautéd'origine algérienne, que «ceux quin'avaient jamais travaillé la terre nepouvaient pas s'en sortir». Les débutssont plus que difficiles. On cultive alorsdes haricots secs, des arachides, despetits pois secs, du maïs, tout en devantfaire face aux aléas naturels.Heureusement, la solidarité est là, quipermet de s'en sortir. Taïeb Aïfa racon‐te ainsi que «le voisin de mon pèrevenait du même bled que lui. Celui‐cipratiquait un peu d'élevage et monpère, s'il était agriculteur, savait aussidresser les bœufs de travail. Ils fai‐saient bon ménage…» Mais pour cettepremière génération, la souffrancereste immense: «Mes frères m'ont sou‐vent raconté avoir vu mon père la têtedans les mains en train de pleurer sonpays.»Cette souffrance, ils la partagent alorsavec les Mélanésiens, soumis au mêmestatut, celui de l'indigénat (qui ne seraaboli qu'en 1946).
UNE VIE À LAQUELLE ILS
N'ÉTAIENT PAS FAITS«Les premières unions ont lieu à Bou‐rail avec des Européennes, des rela‐tions se nouent aussi avec des femmesmélanésiennes. Dans les générationssuivantes, les filles de ces premières

unions se marient souvent dans lemilieu arabe.La souche survit, les patronymes setransmettent même quand ils sonttransformés par l'administration, maisla langue qui ne peut pas être appriseaux enfants par des mères qui ne laparlent pas, se perd», raconte TaïebAïfa, qui a connu un destin politiquedans l'archipel.Petit à petit, langue et religion se per‐dent. Surtout que la seule école qui estaccueillante pour leurs enfants estl’école chrétienne qui exige change‐ment du prénom et baptême.Ce qui explique que l’un des Calédo‐niens les plus célèbres dans la vie poli‐tique locale soit connu comme Jean‐Pierre Aïfa et non Taïeb Aïfa, son nomoriginel.Mais aujourd'hui, la coupure avec lesorigines est acceptée. «J'ai eu un chocterrible, raconte Taieb Aïfa, lorsqu'à ElEulma, j'ai retrouvé la terre ou monpère était né mais, l'émotion passée, il afallu nous rendre à l'évidence ; il nousserait culturellement difficile d'y vivre.Un siècle après, nous étions des déraci‐nés.»Aujourd'hui, les traces les plus visiblesde cette présence, qui touche environ1.500 à 2.000 personnes, sont les nomset prénoms, le cimetière musulman deNessadiou créé en 1896, un centre reli‐gieux et un croissant sur les armoiriesde la ville de Bourail. Et surtout unemémoire, parfois ravivée par desvoyages émouvants sur la terre desancêtres, l'Algérie. Sources consultés:wikipedia; site Bourail; site Commu‐ne1871; Association des Arabes deNouvelle‐Calédonie; "Les déportésmaghrébins en Nouvelle‐Calédonie etla culture du palmier" de Mélica Ouen‐noughi; « Mairie de Bourail ‐ LISTESDES « ARABES » TRANSPORTÉS,DÉPORTÉS ET RELÉGUÉS EN NOU‐VELLE‐CALÉDONIE (1864‐1921) »[archive]; « Que sont devenus les Algé‐riens déportés en Nouvelle‐Calédonie? »[archive], sur Franceinfo, 12 mai 2018;«ElDjazairCom ‐ La tragédie des Algé‐riens déportés en Nouvelle Calédonie»[archive], Eldjazaircom.dz, 3 janvier2014; etc. 
I.M.Amine
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Les Algériens déportés en Nouvelle Calédonie :
un exemple de la répression de la France coloniale
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Le Syndicat autonome de la magistra‐ture (Sam) et le Syndicat libre de lamagistrature (Sylima) du Mali ontentamé, mardi, une grève de 5 jours,reconductible, allant du 29 novembre au5 décembre 2022, sur l'étendue du terri‐toire national, a‐t‐on appris de ces syndi‐cats.Les deux syndicats de la magistratureont en outre appelé au boycott de toutesles activités organisées par la Coursuprême y compris la rentrée judiciaire2022‐2023.Joint au téléphone par l'Agence Anadolu,Bourama Kariba Konaté, secrétairegénéral du Sam a indiqué que les syndi‐calistes réclament «le retrait de la loiportant modification de la loi organiquefixant l'organisation, les règles de fonc‐tionnement de la Cour suprême et la pro‐cédure suivie devant elle, pour violationde la loi portant statut de la magistratu‐re, atteinte à l'indépendance de la magis‐trature, violation du caractère imperson‐

nel de la loi ».«La loi portant statut de la magistraturedont la relecture est réclamée depuissept (7) ans et le classement des juridic‐tions réclamé sans succès depuis desannées », expliquent‐ils.Selon lui, «sur le point considéré commeun préalable à l'analyse de deux autres,la partie gouvernementale a justifié lamodification proposée par le déficit deressources humaines à la Cour suprêmeet la nécessité de rendre l'article de la loiportant loi organique fixant l'organisa‐tion, les règles de fonctionnement de laCour suprême et la procédure suiviedevant elle ».«Les syndicats ont fait observer que lemaintien, dans l'illégalité absolue, d'unedizaine de personnes ne peut pas réglerla problématique du déficit des res‐sources humaines à la Cour suprême ni àla magistrature de façon générale «a faitsavoir à AA Bourama Kariba Konaté.Et d'ajouter : «La solution se trouve dans

le recrutement de magistrats. Qued'ailleurs le Mali compte à ce jour 513magistrats dont plus 90 de grade excep‐tionnel et 178 magistrats du 1er gradesusceptibles de servir à la Cour Suprême,aux terme de la loi fixant l'organisation,les règles de fonctionnement de la CourSuprême et la procédure suivie devantqui prévoit également la possibilité d'uti‐liser des conseillers et avocats référen‐daires qui peuvent être recrutés parmiceux du 2ème grade ».La même source souligne que «la propo‐sition des syndicats de régler la questiond'abord dans la loi portant statut de lamagistrature, qui définit la qualité mêmedu magistrat a été rejetée d'un revers demain car à l'exception de la section descomptes, pour être membre de la Coursuprême, il faut être d'abord et avanttout magistrat ».Sur le terrain, la grève des magistrats asuscité des réactions des citoyens.
R.I./avec agence Anadolu
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Les victimes étaient âgées de 9
et 13 ans. Elles ont été
retrouvées dans une chambre
d'hôtel portant des traces
d'injections d'une substance
suspecte. Un touriste français est
soupçonné d’avoir tué ses
enfants de 9 et 13 ans, et a tenté
de se suicider dans une chambre
d’hôtel, au Maroc, ont fait savoir
les autorités marocaines. Une
enquête a été ouverte, sous la
supervision du parquet
compétent, visant à "élucider les
causes et circonstances d'une
tentative de suicide d'un touriste
français de 72 ans, soupçonné
d'avoir commis un homicide avec
préméditation en injectant à ses
deux enfants mineurs une
substance suspecte", a annoncé
la Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN) dans un
communiqué. Selon la même
source, les services de la police

judiciaire de Marrakech avaient
entamé les procédures de
constatation des corps sans vie
des deux mineurs, précisant qu'il
s'agit d’un double meurtre
d'enfants âgés de 9 et 13 ans,
portant des traces d'injections
d’une substance suspecte, dans
une chambre d'hôtel. Les

victimes ont été retrouvées à
proximité de leur père français,
un infirmier retraité, qui était
dans un état comateux.
Le communiqué précise qu'une
lettre a également été
découverte dans la chambre
d’hôtel qui explique que des
antécédents familiaux sont à

l'origine de ce crime et sa
tentative de suicide. La lettre a
été transmise au laboratoire de
police scientifique et technique
pour déterminer sa relation avec
ce crime. Dans le cadre de
l'enquête, l'ancienne épouse du
citoyen français a également été
auditionnée. La police judiciaire

de la ville de Marrakech poursuit
ses recherches et ses
investigations sur cette affaire,
tandis que les corps des deux
victimes ont été transférés à
l'hôpital pour autopsie en vue de
déterminer les causes et les
circonstances de ce crime.

II..  MM..

La Tunisie a réaffirmé son soutien à la Pales‐tine dans sa lutte légitime contre l'occupa‐tion israélienne, réitérant son appui perma‐nent au peuple palestinien dans la défensede ses droits légitimes, y compris l'établisse‐ment d'un État indépendant avec Jérusalempour capitale. C'est ce qui ressort d'un com‐muniqué publié, mardi, par le ministère tuni‐sien des Affaires étrangères, à l'occasion dela commémoration de la Journée internatio‐nale de solidarité avec le peuple palestinien,

qui correspondant au 29 novembre dechaque année. Le ministère tunisien desAffaires étrangères a souligné que la paix nepeut prévaloir qu'en restaurant le droitpalestinien, qui ne devrait jamais être perdu.La même source a indiqué que ''le momentest venu pour permettre aux frères palesti‐niens d'exercer pleinement leur droit à l'au‐todétermination et de restaurer leur l'indé‐pendance et leur dignité''. Dans ce contexte,il a appelé à redoubler et à accélérer les

efforts pour créer un horizon de paix auMoyen‐Orient sur la base des résolutions dela légitimité internationale et de l'Initiativede paix arabe. Le 29 novembre de chaqueannée, nombre de pays dans le monde entierorganisent des manifestations de solidaritéavec le peuple palestinien et ses droits violéspar Israël. La Journée internationale de soli‐darité avec le peuple palestinien a étéapprouvée par les Nations unies en 1977.
I. Med

A CONTRE-COURANT DE LA NORMALISATION  
La Tunisie réaffirme son soutien au peuple palestinien

HAYET GUETTAT GUERMAZI -
ÇAĞLAR FAHRI ÇAKIRALP : 

«La Tunisie et la
Turquie conviennent
de dynamiser les
investissements
culturels conjoints »

 La Turquie et la Tunisie ont
convenu, lundi, de dynamiser

conjointement les investissements
dans divers aspects de la culture, et
ont discuté de l'importance de la
richesse historique des partenariats
entre les deux pays. C'est ce qui ressort
de la rencontre tenue à Tunis entre la
ministre tunisienne de la Culture, Hayet
Guettat Guermazi, et l'ambassadeur de
Turquie en Tunisie, Çağlar Fahri
Çakiralp. Le ministère tunisien des
Affaires culturelles a publié un
communiqué sur sa page Facebook,
dans lequel il indique qu'au cours de la
réunion, «une série de propositions a
été convenue pour activer les
investissements conjoints et renforcer
la coopération bilatérale dans les
domaines du patrimoine, de l'économie
culturelle numérique, des industries
culturelles et créatives, du cinéma et
de la musique. «Selon le communiqué,
les deux parties se sont entendues sur
"un ensemble d'accords bilatéraux pour
échanger des expériences dans les
domaines des industries culturelles et
créatives, de la restauration des
manuscrits et de la mise à profit de
l'excellence d'un certain nombre de
jeunes spécialisés dans l'économie
culturelle numérique pour promouvoir
les monuments historiques témoins
d'événements historiques communs."
L'ambassadeur de Turquie en Tunisie a
apprécié "la grande richesse
patrimoniale de la Tunisie, dont il a été
témoin lors de ses différentes visites
dans plusieurs régions du pays",
appelant à "encourager la conservation
des manuscrits islamiques et à faire
connaître leur importante valeur
historique et culturelle." RR..  II..

MAROC
Un touriste français soupçonné d’avoir tué ses deux enfants

MALI  

Les magistrats entament
une grève de cinq jours

Ils appellent également au boycott de toutes les activités organisées par la Cour suprême, y
compris la rentrée judiciaire 2022-2023.
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Il s’avère que le Ballon d’or2022 serait prêt à reprendrel’entraînement avec son club,le Real Madrid.Benzema se trouve actuelle‐ment en vacances à laRéunion et n'a pas l'intentionde revenir au Qatar pour laCoupe du monde. Depuis

quelques jours, les médiasespagnols annoncent queKarim Benzema pourrait êtreremis sur pied plus vite queprévu et qu’un retour avecles Bleus avant la fin du Mon‐dial ne serait pas à exclure.Hier matin, Didier Des‐champs a sanctionné cette

rumeur qui prend de l’am‐pleur. « Vous allez chercherdes choses‐là…, a‐t‐il déploréà peine la question sur latable, mardi, à la veille deFrance – Tunisie. Je ne saispas qui dit quoi. J’ai échangéavec Karim après son départ,sa situation et le délai de

rétablissement. Je ne sais pasoù vous voulez aller avecvotre question. Je vous laisseça, je ne vais pas commenterMoi, j’ai 24 joueurs qui sontlà, je m’occupe de ceux quisont là », a affirmé DidierDeschamps.
Meriem D.

MONDIAL 2022 / GR G  
LE BRÉSIL S’IMPOSE
SUR LE FIL FACE À LA
SUISSE (1-0)Le Brésil s’est imposé avant‐hierau Stade 974 de Doha sur le pluspetit des scores contre la Suisse(1‐0). L’unique but de la ren‐contre a été inscrit par le milieude terrain de Manchester Uni‐ted, Casemiro, sur une passedécisive de Rodygo.Sans être fantastiques, les Brési‐liens sont venus à bout desSuisses dans le cadre de ladeuxième journée dans le grou‐pe G. Il a fallu attendre la 83èminute de jeu pour voir la situa‐tion se décanter à la suite d’unesuperbe frappe de Casemiro (1‐0). Les deux sélections se sontobservées tout au long de lapremière période. Les remplace‐ments effectués dès l’entame dusecond acte par le sélectionneurbrésilien, Tite, permettent auxSud‐américains d’avoir unemeilleure maîtrise des débats.À la 65è minute, alors que lesjoueurs de la Nati essaient detrouver une brèche dans ladéfense brésilienne, le Madrilè‐ne Vinicius Junior ouvre lamarque. Le but est cependantrefusé pour une position dehors‐jeu de Richarlison, impli‐qué au début de l’action. LesBrésiliens continuent de pous‐ser et trouvent enfin la brèche.Vinicius Jr, sur le flanc gauche,passe le ballon à Rodrygo. Lejeune attaquant du Real Madridtransmet la balle à Casemirodans la surface, qui d’un super‐be tir trompe le portier YannSommer (1‐0, 83’). Les Suissesne parviendront pas à cadrer lemoindre tir jusqu’au coup de sif‐flet final.
ARABIE SAOUDITE 
CRISTIANO RONALDO
POURRAIT REJOINDRE
AL NASSR FC POUR 
75 MILLIONS D'EUROS
PAR AN  Après son divorce avec Man‐chester United, Cristiano Ronal‐do est désormais libre. L’occa‐sion pour un club d’Arabie saou‐dite de proposer à l’attaquantportugais un contrat de 225 mil‐lions de dollars pour une duréede trois ans. De nombreux clubsde football du Moyen‐Orientsemblent être très intéresséspar le footballeur portugais. En effet, l’attaquant de 37 ans,qui joue actuellement la Coupedu monde au Qatar avec l’équi‐pe nationale du Portugal, auraitété approché par le club saou‐dien Al Nassr FC avec un contratde trois ans d’une valeur de 225millions de dollars d’après CBSSports. Si Cristiano Ronaldo atoujours montré un vif intérêt àjouer uniquement au plus hautniveau européen, les conversa‐tions entre le sportif et l’Arabiesaoudite auraient commencé aucours de l’été. L’équipe atten‐drait actuellement la décisionfinale de CR7. Les termes del’accord proposé s’élèveraientdonc à 75 millions de dollarspar an.

A.D.

Les Black Stars du Ghana ont gagné (3‐2)les Guerriers Taeguk de la Corée du Sud,avant‐hier, en marge de la deuxièmejournée du groupe H de la Coupe dumonde de football.A l’ouverture, les deux équipes sont opti‐mistes. Les deux pays se sont déjà affron‐tés deux fois mais toujours en amical. LaCorée du Sud avait remporté la premièreconfrontation (2‐1) en 2011 avant que leGhana ne s’impose largement (4‐0) en2014.Passeur décisif contre le Portugal,Mohammed Kudus effleure de la tête uncentre de Jordan Ayew au deuxième

poteau et marque.  A la 2e mi‐temps, c’estun Ghana utraréaliste qui regagne lesvestiaires avec deux buts d’avance. Dansles dix premières minutes de la reprise,la Corée du Sud a gardé la possession dela balle, sans se montrer dangereusecomme en première période alors que leGhana est resté plus vertical dans son jeuoffensif. Mais la situation va subir unretournement.Les Sud‐Coréens égalisent grâce au dou‐blé de Cho Guesung. Dès la dixième‐hui‐tième minute de la deuxième manche,une action sud‐coréenne vient du côtégauche. Un centre de Lee Kangin repris

efficacement par Cho Guesung occasion‐ne une tête bien placée qui ne laisseaucune chance à Lawrence Ati Zigi.Deux minutes plus tard, l’attaquantreprend encore une fois de la tête, audeuxième poteau, un centre de Kim Jinsu.La défense ghanéenne est dépassée parl’énergie et la détente de Cho Guesung.2‐2.Sur un centre de Gideon Mensah, InakiWilliams manque son tir qu’il dévie toutde même au second poteau en directionde Mohammed Kudus. L’ailier droitajuste le gardien sud‐coréen du piedgauche. 3‐2.

MONDIAL 2022 / GR H 

Le doublé de Kudus donne raison au
Ghana face à la Corée du Sud (3-2)

Le Portugal et l'Uruguay se sont affron‐tés au Lusail Iconic Stadium, avant‐hiersoir, pour le compte de la 2e journée desmatchs de la poule H de la Coupe duMonde de la FIFA Qatar2022.Le Portugal a rapidement pris le contrô‐le du jeu lors des 45 premières minutesde jeu, une domination territoriale assezstérile n'offrant quasiment aucune occa‐sion sérieuse de but aux coéquipiers deCristiano Ronaldo en première mi‐temps.Les Uruguayens auraient même pu

ouvrir le score par l'intermédiaire deRodrigo Bentancour (32') après un raidsomptueux plein axe avant de se heurterau portier adverse Diogo Costa.Le match s'est décanté en deuxièmepériode, avec les hommes de FernandoSantos qui réussiront à concrétiser leurdomination avec un centre‐tir fuyantcôté droit de Bruno Fernandes pour soncapitaine Cristiano Ronaldo (1‐0, 54'), lemilieu offensif portugais qui verra fina‐lement son ballon entrer directementdans les buts, pour l'ouverture du score

dans cette confrontation. Dos au mur, lesjoueurs de l'Uruguay ont montré un visa‐ge beaucoup plus entreprenant aprèscette réalisation, une réaction trop tardi‐ve ne permettant aux protégés de DiegoAlonso de revenir au score dans cetterencontre. Dans les arrêts de jeu, BrunoFernandes (2‐0, 90'+3 sp) scellera lerésultat final en inscrivant son deuxièmebut du match, après un pénalty siffléavec l'aide de l'assistance vidéo, offrantune victoire finale de 2 buts à 0 à la Sele‐ção das Quinas.

MONDIAL 2022 / GR. H  

Le Portugal file en huitièmes après son
succès 2-0 face à l'Uruguay

COUPE DU MONDE 

Benzema finalement 
de retour avec les Bleus ?

Suite à sa blessure à une cuisse le 19 novembre, l’attaquant des Bleus Karim Benzema était forfait
pour la suite de la Coupe du monde. Alors que la presse espagnole annonce toute autre chose. 
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Le ministre des Moudjahidine et Ayants
droit a lancé lundi dans la commune de
M’chounech (27 km au nord-est de
Biskra) le tournage d’un long métrage
intitulé "Hami Essahra" (Le protecteur du
Sahara) mis en scène par Yasmina
Chouikh sur la vie et le combat du héros
et chahid colonel Si El Haouès, de son
vrai nom Ahmed Ben Abdelhak Hamouda.
"Ce film est consacré à une figure
symbolique d’une grande valeur dans la
lutte de cette région contre le projet
colonial de séparation du Sahara et dans
la concrétisation de l’unité entre les
nationalistes traduite par son martyre en
compagnie du colonel Amirouche", a

souligné le ministre, dans une
déclaration à la presse, après avoir
donné le coup d’envoi du tournage en
compagnie du conseiller auprès du
président de la République chargé de la
culture et de l’audiovisuel, Ahmed
Rachedi, et des autorités locales.
Rebigua a ajouté que la production de
ces films sur le patrimoine historique, les
résistances populaires et la Révolution se
fait après une sélection effectuée par un
comité de lecture spécialisé parmi les
projets de scénarios proposés et est
accompagnée lors des diverses étapes
de tournage. De son côté, le directeur du
Centre national de l’industrie

cinématographique (CNIC), Allaâeddine
Kouami, a précisé que ce film est la
troisième production confiée par le
ministère des Moudjahidine au CNIC
après celles lancées à Constantine sur le
chahid Zighoud Youcef et à Médéa sur le
chahid Si M’hamed Bouguera.
Il a précisé que cette nouvelle œuvre
lancée depuis le village natal de Si El
Haouès est mise en scène par Yasmina
Chouikh avec un scénario de Salim
Souhali, affirmant que tous les moyens
ont été mobilisés pour en assurer le
succès et constituer "une valeur ajoutée
sur les plans historique, culturel et
artistique". Yasmina Chouikh a estimé

que le film est une contribution à
l’écriture de l’histoire nationale dans
lequel le rôle de Si El Haouès est
interprété par le comédien Ali Zarif,
affirmant que l’effort sera fait pour que
les scènes du film mettent en valeur les
réalisations du chahid pendant son
commandement de la Wilaya 6 historique
ainsi que son action politique et militaire.
Si El Haouès est né en 1923 à
M'chounech où il a effectué ses études
primaires. Ses activités commerciales lui
ont permis de rencontrer plusieurs
figures du mouvement nationaliste et de
participer à la mobilisation pour la
Révolution de libération. AAPPSS
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En effet, l'Organisation desnations unies étudie depuisavant‐hier à Rabat les dos‐siers des candidats à l'inscriptionau patrimoine immatériel del'humanité. Le comité devra tran‐cher d’ici le 1er décembre sur quicomplétera sa liste. L'ambassa‐deur du Maroc auprès de l'Unes‐co, Samir Addahre, a regretté de«ne pas avoir pu présenter undossier commun» avec l’Algériepour le raï, en raison de la ruptu‐re des relations diplomatiquesentre les deux voisins, mais il adit espérer d'autres candidaturescommunes «quand les circons‐tances s'amélioreront un jour». C'est la première fois qu'il seretrouve en présentiel aprèsdeux sessions annuelles succes‐sives (2020 et 2021) tenues enligne en raison de la pandémie deCovid‐19. Pour rappel, endécembre 2020, l’agence onu‐sienne a précisé sur son siteinternet que l’Algérie a retiré ledossier portant le titre « Le Raï,chant populaire d’Algérie ». L’Al‐gérie a déposé ce dossier en mars2016. La même année, le Maroc aexprimé le vœu de présenter undossier sur « la culture Raï » àl’UNESCO pour être classé à l’ini‐tiative des organisateurs du Fes‐tival du Raï d’Oujda. Le 1er janvierde cette année, l’Algérie a annon‐cé sa candidature à l’UNESCO.
UN CHANT DES
‘CHOUYOUKH’ DE L’OUEST
DU PAYSÀ noter que le Raï est non seule‐ment algérien, mais plus précisé‐ment lié à l'ouest du pays, et c'estvers le début du 20e siècle que cegenre musical s'est déplacé versles villes, avec l'exode rural dicté

par les conditions économiquesde l'époque. C'est ainsi que nousretrouvons ses auteurs, les‘Chouyoukh’, installés dans lespériphéries des centres urbainset l'y pratiquant.Son nom lui vient d’un refrainrenvoyant à un état d’âme qui fait« l’esprit raï » et qui signifie «mon opinion » (« Ya rayi »), ensous‐entendant « l’erreur » oumême « le délit d’opinion »,comme l’a mentionnée l’Algériedans son rappel pour l’UNESCO.De tout temps, le Maroc a, tentéde s'approprier, ce patrimoinesans aucun doute, algérien, enorganisant des festivals du Raï eten y invitant des chanteurs algé‐riens, notamment les pluscélèbres d'entre eux.
MODERNISATION ET
POPULARISATIONDans la fin des années 1960, leraï se modernise grâce à AhmedZergui ce chanteur est considérécomme l'un des pères du raïmoderne, il y a introduit dans lesannées 1970 la guitare électriqueet l’accordéon, pour ce qu'on aappelé le « pop raï ». C'est seule‐ment à partir du milieu desannées 1980 que le raï est vérita‐

blement catapulté au rang demusique nationale avec l'arrivéede nouveaux chanteurs, lesChebs (« jeune », féminin cheba).Ensuite le raï se développe avecles Cheba Fadila (You Are Mine"Nebghik Ya Aîniya", 1988), ChebKhaled (Kutche, 1989), ChebMami (Let Me Raï, 1990), ChebSahraoui, Chaba Zahouania, ChebHamid, Gana Maghnaoui, Chebkader, etc.Il existe également des groupescomme Raïna Raï (Hakda, Zina),très populaire en Algérie, quicolore ses morceaux avecd'autres genres musicaux. Il exis‐te également plusieurs artistesféminines de raï (qui viennentsouvent de Meddahates) tellesque Cheikha Rabia, ChabaZahouania, Chaba Fadela ouCheikha Djénia.Le raï algérien n’est pas le seul àêtre examiné. En outre 56demandes d'inscription ont étédéposées. La harissa tunisienneen fait partie, ainsi que la baguet‐te française, la «slivo» serbe ouencore la danse kalela zambien‐ne. Parmi ces demandes quatrenécessitant une sauvegardeurgente, comme l'art de la pote‐rie au peuple Cham au Vietnam, a

précisé l'organisation.
LE RAÏ, UN PATRIMOINE
VIVANTParmi les dossiers les plus envue: le chant populaire raï (Algé‐rie), la baguette de pain (France),les fêtes foraines (France et Bel‐gique), la culture du «tchaï/thé»(Azerbaïdjan et la Turquie), lestechniques traditionnelles detransformation du thé (Chine), lerubab, luth d'Asie centrale(Iran/Tadjikistan/Afghanistan),la slivovitz, l'alcool de prune deSerbie, le rhum léger (Cuba), ouencore le savoir‐faire et les pra‐tiques culinaires autour de laharissa, le condiment tradition‐nel tunisien. Dans le mêmeesprit, c'est le savoir‐faire desmaîtres du rhum léger à Cuba quisera considéré, et non le spiri‐tueux.  Le raï algérien, il ne serapas intégré sur la liste commemusique mais en tant que tradi‐tion entourant ce genre musical.«C'est du patrimoine vivant. Lagrande différence entre cetteliste du patrimoine immatériel etla liste du patrimoine (matériel)mondial, c'est qu'ici ce sont descommunautés qui sont représen‐tées et qui sont les protagonistes

de cette sauvegarde», a expliquéà l'AFP Ernesto Ottone, sous‐directeur général pour la culturede l'Unesco. Ainsi un patrimoineimmatériel peut‐être partagéentre plusieurs pays, comme en2020 l'inscription du couscousavait été le résultat d'une candi‐dature conjointe de quatre paysd'Afrique du Nord: l'Algérie, laMauritanie, le Maroc et la Tuni‐sie.Adoptée en octobre 2003 etratifiée par 180 pays, la Conven‐tion pour la sauvegarde du patri‐moine culturel immatériel pro‐meut la sauvegarde des connais‐sances et savoir‐faire nécessairesà l'artisanat traditionnel. Outil dela diplomatie culturelle, ellerécompense également des «pra‐tiques culturelles transmises degénération en génération,comme les traditions orales, lesarts du spectacle, les pratiquessociales, rituels et événementsfestifs ou encore les connais‐sances et pratiques concernant lanature et l'univers». La liste dupatrimoine culturel immatérielde l'humanité compte aujour‐d'hui 530 éléments inscrits, dont72 nécessitent une sauvegardeurgente. Meriem D.

BISKRA
Rebigua lance le tournage du film «Hami Essahra»

sur le chahid Si El Haouès
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LE RAÏ EN LICE POUR UNE INSCRIPTION AU PATRIMOINE DE L'UNESCO

Le Maroc regrette de «ne pas avoir pu présenter
un dossier commun» avec l’Algérie !

Déposé pour la
première fois en 2016,
le dossier de la
musique Raï fait
l’objet, depuis avant-
hier, d’une expertise en
prévision de son
éventuel classement
sur la liste du
patrimoine immatériel
de l'humanité. 
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Condoléances  
du Chef d'Etat Major de l'Armée Nationale Populaire  

à la famille du défunt le Général à la retraite le Moudjahid                        
Mohamed BETCHINE  

Suite au décès du Général à la retraite le Moudjahid Mohamed BETCHINE, 
survenu aujourd’hui mardi 29 novembre 2022, à l’Hôpital Militaire Régional 
Universitaire de Constantine, Chahid Abdelaali BENBATOUCHE en 5e Région 
Militaire, Monsieur le Général d’Armée  Saïd CHANEGRIHA, Chef d'Etat-Major de 
l'Armée Nationale Populaire présente en son nom et au nom de l'ensemble des 
personnels de l'Armée Nationale Populaire, ses sincères condoléances et fait part 
à la famille du défunt, de sa profonde compassion, priant Allah, Le Tout-Puissant, 
d’accorder au défunt Sa Sainte Miséricorde et de l'accueillir en Son Vaste Paradis 
parmi les martyrs et les valeureux saints et d'octroyer à sa famille et ses proches 
tout le courage et la force en cette dure épreuve. 

"A Dieu nous appartenons et à Lui nous retournons". 
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Pour toutes vos annoncespublicitaires, anniversaire,félicitations…Contactez le service pub aunuméro de téléphone/ fax :
023.70.99.92Ou adressez‐vous au Servicepub : sis à la maison de lapresse Abdelkader Safir, 02

Rue Farid Zouiouache,
Kouba, AlgerE‐mail : redaction.mehdaoui1969@gmail.comSuivez‐nous sur :www.lexpressquotidien.dzOu sur notre page Facebook :l’EXPRESSDZ

Suivez‐nous sur notre page Facebook : l’EXPRESS.DZ
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Déjà ébranlées par les prixde l'énergie, la France maisaussi l'Union européennecraignent une hémorragie decapitaux industriels attirés parles 400 milliards de dollars desubventions prévus par l'admi‐nistration Biden pour plan. Adéfaut de subventions équiva‐lentes, Paris cherche égalementà convaincre Bruxelles d'impo‐ser des mesures rétorsion.Si Joe Biden n'était pas sonadversaire politique, DonaldTrump ne renierait probable‐ment pas l'Inflation ReductionAct (IRA) et son volet protec‐tionniste. Sous couvert de luttecontre l'inflation, ce plan pha‐raonique prévoit près de 400milliards de dollars d'aides à larelocalisation sur le sol améri‐cain d'industries d'avenir : l'au‐tomobile électrique, les batte‐ries et les énergies renouve‐lables. Ces subventions en cas‐cade font craindre à l'Europeune distorsion de concurrenceet un exode de ses industriels del'autre côté de l'Atlantique.Venant d'un Etat allié, le coupest rude pour les Européensmême s'il leur est impossibled'ignorer le protectionnismeaméricain depuis que Donald

Trump l'a crânement revendi‐qué.
QUE FAIRE ?« L'IRA amplifie la prise deconscience de la part des Euro‐péens, qui se retrouvent coincésentre deux superpuissances, lesEtats‐Unis et la Chine, dont leséconomies sont de plus en plusdirigées et protectionnistes »,note Elvire Fabry, experte depolitique commerciale à l'Insti‐tut Jacques Delors. Dès lors, quefaire ? Fin octobre, le présidentMacron avait ressuscité l'idéed'un « Buy European Act ». Déjàévoqué sous Nicolas Sarkozy, ceprojet de loi voudrait graverdans le droit la préférenceaccordée aux entreprises et auxproduits européens dans lesmarchés publics, voire un sou‐tien aux industries installéesdans le marché commun. L'idéeest toujours restée lettre morte,tant elle contrevient aux fonde‐ments de la politique commer‐ciale de l'UE totalement alignéesur les règles de l'OMC (Organi‐sation mondiale du commerce).En particulier, l'absence demesures discriminatoirescontre les produits étrangers.

LE PROTECTIONNISME,
UN TABOU EUROPÉEN« Le recours le plus évident desEuropéens serait de porterplainte à l'OMC, aux côtésd'autres pays lésés par l'IRAcomme le Japon, la Corée du Sudou le Canada qui respectent lesrègles multilatérales du com‐merce. Mais une telle procédures'avère très longue et peutouvrir une dynamique de guerrecommerciale. Or, les Européensveulent éviter à tout prix unelogique protectionniste  », consi‐dère Elvire Fabry de l'InstitutDelors . « L'Union européenneest le champion global du fonc‐tionnement des règles multilaté‐rales », a encore martelé vendre‐di le vice‐président exécutif de laCommission européenne, ValdisDombrovskis. La quinzaine d'an‐nées de procédure du conflit Air‐bus‐Boeing sur les aidespubliques au secteur aéronau‐tique ne plaide pas en effet pourune plainte européenne à l'OMC.« Le temps que ça soit traité,notre industrie sera balayée »,déplore un ministre. A Paris, onne désespère pas de mettre àjour le logiciel économique del'UE hérité des années 1990

quand le multilatéralisme étaitl'idéologie dominante. « Il fauten finir avec la naïveté euro‐péenne », martèlent en coulissesplusieurs responsables françaisqui prônent « un protectionnis‐me intelligent ». Le gouverne‐ment français, par la voix d'Eli‐sabeth Borne, de Bruno Le Maireou encore de Roland Lescure, aaussi fustigé l'IRA dans desinterviews qui ont été remar‐quées outre‐Atlantique selon leQuai d'Orsay.
EMMANUEL MACRON VA
CHERCHER À OBTENIR DES
EXEMPTIONSPlus que des cris d'indignation,Emmanuel Macron doit aborderle sujet avec Joe Biden lors de savisite d'Etat cette semaine àWashington. « Nous pouvonsimaginer que l'administrationaméricaine consente des exemp‐tions pour un certain nombred'industries européennes, peut‐être sur le modèle de ce qu'elleconsent déjà pour le Mexique oupour le Canada », a confié unproche du président de la Répu‐blique. Dans l'attente d'unehypothétique inflexion de la partde Washington, Paris tente de

rallier Berlin à l'idée d'opposerdes mesures concrètes au pro‐tectionnisme américain. « Il y aune prise de conscience, certesun peu tardive de l'Allemagne,mais une prise de conscienceréelle (...) qu'on a changé demonde, que c'est la fin de lamondialisation ouverte. Noussommes passés à un mondefragmenté », vante un proche dudossier, même si la vente du portd'Hambourg à des capitaux chi‐nois le mois dernier a provoquél'ire du gouvernement français.
MIEUX CIBLER LES AIDES
EXISTANTES ET DURCIR LES
NORMES ÉCOLOGIQUESUn plan massif de subventionseuropéens, à hauteur de celui dela Maison blanche, n'est pas àl'ordre du jour. Trop coûteux, ilnécessiterait de recourir à unemprunt commun des euro‐péens sur le modèle de cellelevée pendant le Covid. Enrevanche, la France milite pourmieux cibler les aides existantes,notamment les bonus écolo‐giques à l'achat de voitures élec‐triques, pour qu'elle ne profitepas à l'importation de véhiculeschinois. latribune.fr
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Avec la crise économique et sociale au Royaume-Uni,
le sentiment anti-Brexit progresse de plus en plus

Ni les conservateurs ni les travaillistes
ne sont prêts à une renégociation de
l’accord de sortie de l’Union
européenne, en dépit de ses effets
négatifs avérés sur l’économie.
Après deux années d’omerta, le Brexit
s’invite à nouveau au cœur du débat
britannique. Les experts et les médias
critiquent ouvertement ses effets
négatifs sur l’économie du Royaume-
Uni. L’opinion publique bouge aussi :
sur le plateau de « Question Time »,
l’émission phare de la BBC ou au micro
de la très populaire radio LBC, les
auditeurs multiplient les critiques
contre le divorce avec l’Union
européenne (UE). Selon un sondage de
l’institut YouGov publié le 17 novembre,
56 % des sondés estiment que le pays «
a eu tort de quitter l’UE » le 31
décembre 2020.

Pour autant, prononcer le « B word » (le
mot Brexit) reste tabou chez les
conservateurs, même modérés. La
direction du Parti travailliste reste aussi
dans le déni, alors que, a priori,
critiquer les tories promoteurs d’un
Brexit « dur » aux allures d’erreur
historique pourrait lui faire gagner des
points. Keir Starmer, son chef de file, se
contente de prôner une vague
amélioration des termes de l’accord
commercial post-Brexit conclu en 2020
entre l’ex-premier ministre britannique
Boris Johnson et l’UE.
La présentation le 17 novembre par le
gouvernement de Rishi Sunak d’un
budget d’austérité pour tenter de
restaurer la crédibilité financière du
pays (après le catastrophique épisode
du « minibudget » de Liz Truss) a délié
les langues. A cette occasion, l’Office

de responsabilité budgétaire a estimé
que le niveau de vie des Britanniques
allait s’effondrer de 7 % dans les deux
prochaines années. Cet organe
gouvernemental indépendant a précisé
que le Brexit « a eu un impact négatif
significatif » sur le commerce extérieur
britannique, la baisse des échanges
s’établissant à 15 % sur le long terme.

ECONOMIE À LA PEINE
Ce constat avait été masqué par le
ralentissement brutal des échanges dû
à la pandémie. Le Brexit « dur » choisi
par les conservateurs en 2019,
accompagné d’une sortie du marché
intérieur européen, implique
l’apparition de barrières douanières
avec l’UE, premier partenaire
commercial du pays. Les prévisions de
l’Organisation de coopération et de

développement économiques (OCDE)
ont aussi accéléré la prise de
conscience : en 2023, l’économie
britannique sera la plus à la peine de
toutes celles du G20 (à l’exception de
la Russie).
Face à cette avalanche de mauvaises
nouvelles, la direction du CBI, le
syndicat patronal britannique, a, par la
voix de son patron, Tony Banker, appelé
les responsables politiques « à mettre
leurs divisions de côté » et à « améliorer
» l’accord du Brexit. M. Banker a
réclamé que le gouvernement facilite
l’immigration contrôlée, à rebours de ce
que prônent les brexiters, et qu’il
renonce à la « Retained EU Law Bill »,
un projet de loi visant à supprimer du
droit national des milliers de textes
hérités du droit européen.

LLee MMoonnddee 

«Buy European» : L’impossible réponse
européenne face au protectionnisme américain
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En visite d'Etat aux
Etats-Unis de mardi à
vendredi, le président
français Emmanuel
Macron compte obtenir
de son homologue
américain Joe Biden
des exemptions pour
les industriels
européens pénalisés
par la loi IRA (« Inflation
reduction act »),
laquelle conjugue non
seulement des
investissements
massifs dans le secteur
de l'énergie et en faveur
du climat mais aussi de
fortes subventions pour
les activités produites
sur le sol américain… 
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4 x 4 Parmi ces quatre séries
de quatre mots, un seul

est juste, à vous
de le découvrir

BIFFE-TOUT

Les  mo ts  f l échésMots Croisés

E N N E R A G A V E T T A P R A I R I E
S N R A G E S E C S A E V S T E U G T N
S E G I N T V O T E B R E H P S T T C R
A L L A E I R E C N R R N E E E E R L U
H E I U T C M A N R I I R I A H C E A T
C V G E E N R A A P O E T A C E V T P C
O A E N V G O C L S I R T A P R C O I O
U G T E A R E M B N O S C S A I I A E N
L E N R L M E P A U P R T U O L D H R A
E T E E S L L T T E U R T E V I C E B T
U I S I P A I C A T A R O D O N F O E U
R R R T I A N U R M I A F I A A I U R R
E G U N E I S H E A N U L R E S V E T E
I P E E T R A R E F I I B U I S S O N P
B E I S U B O L N T S N A P D A D V A A
I T N E I S A F E U E F T R H A C I F S
G I E T G G E T F A I B L E R N N F A O
I T U R E E E U E N M O T U A E U G C P
T D B R U I T O M B E C E L U T T E E E
E C N A I F E M E L L E F E X E L F E R

EN  6  LETTRES  :  
Rouge ou blanche, la bonne chair

ABRI
AFFUT
AGILE
AGUETS
ANIMAL
ANTRE
ASPECT
AUTOMNE
BEC
BETE
BLANC
BOIS
BRANCHE
BRUIT
BUISSON
CACHETTE
CARTE
CHAIR
CHASSE
CIVET
CLAPIER
COULEUR
CRAINTE
DANGER
ECORCE
ELEVAGE
FACE
FAIBLE
FAIM
FEMELLE
FEUILLE
FIN
FLAN
FORET

FUITE
FURET
FUSIL
GARENNE
GAVE
GIBIER
GITE
GRACE
GRIS
GUET
HABITUDE
HASE
HERBE
INSTINCT
LEVRAUT
LIEVRE
LUTTE
MANGE
MEFIANCE
METS
MONTAGNE
MUE
NATURE
NOCTURNE
ODORAT
PAS
PATTE
PEAU
PETIT
PIEGE
PISTE
PLAINE
POIL
PRAIRIE

PRE
PROIE
RACE
RAGE
RAPIDE
RARE
REFLEXE
REGAL
REPAS
REPOS
RUSE
RUT
SENTE
SENTIER
SOIF
SOIN
SUEUR
TANIERE
TEINTE
TERRAIN
TERRIER
TETE
TOMBE
TRACE
TROU
VENT
VIF
VITE
VUE

HORIZONTALEMENT
1- RADICALE - NAIS - NEVADA - MOISE - FINAL -
BRIBE - GO - ABOIE - UNI - HAUSSA - KLAXON -
NEE - SAISI - RE - OC - SNACK - DAME - ETAU -
RIVERA - GRIMACE - REPLI - GENA - VASE - PAR
- CREAI - NUE - BETE - THEATRE - YSER - ICI -
FEE - OSAIS - NEF - SA- -OR - IN - JETAS - BON-
DEE - ALIAS - DESSUS - BLESSE.

VERTICALEMENT
1- MANIGANCER - ABSORBE - DENOUE - TIG-
REES - OS - DIVA - SESAME - TRAINS - CALAS
- NUANCE - INDU - LAD - BASA - CAR - IS - ES -
LABO - ACRE - ETC - JE - CE - RIKIKI - VAHINE
- MIELS - VRAIE - ETAL - SNOB - AIDEES - AFFA-
LE - AIEUX - ARPENTE - SIS - DIS - NORMAL -
URES - AS - SERINEE - IDEE - AISE.

SOLUTIONS
DES JEUX PRECEDENTS

HORIZONTALEMENT
1- PROVISION. 2- RAVIR - RIA. 3- ECU -
EPIS. 4- CILS - ISIR. 5- INEPTE - FA. 
6- PE - OUST. 7- ISERE - OUS. 
8- UTERINE. 9- ERE - SITES.

VERTICALEMENT
1- PRECIPICE. 2- RACINES. 3- OVULE - EUE.
4- VI - SPORT. 5- IRE - TUESS. 
6- PIES - RI. 7- IRIS - TOIT. 8- OISIF - UNE. 
9- NA - RASSES.

BIFFE-TOUT : INQUIETER

Horizontalement
1-  Dire des remontrances. 2- Qui se rapporte à un 
empereur. 3- A moi - Partie de la plante qui est en
terre. 4- Avec les autres - Embarrassé. 5- Matière
de chandail. 6- Ventile - Empereur de Russie. 
7- Mis pour ceci - Préposition indiquant le moyen -
Mammifère arboricole du Brésil. 8- Lieu planté 
de roseaux. 9- Dans l'encrier - Asticot.

Verticalement
1-  Ce qui n'a que l'apparence de ce qu'il prétend
être. 2- Odeur qui se dégage de certains corps. 
3- Rapport de police - Titre donné en Angleterre -
Symbole du scandium. 4- Grande étendue d'eau
salée - Mathématicien écossais. 5- Perturbation
atmosphérique - Bière anglaise. 
6- Ville du sud de la France - Répartition du cour-
rier. 7- Petites femmes - Symbole de l'électonvolt.
8- Petite ville de France - Rivière de Suisse. 
9- Crie comme un cerf - Choisir parmi d'autres.

Greffage
Grefage
Greffâge
Graiffage

Herbauriste
Herboriste
Herbboriste
Herborriste

Jactonce
Jacktance
Jactonce
Jactance

Insubmerssible
Insubmersible
Insubbmersible
Insubmerçible 

MOTS FLECHES

MOTS  CROISES

Trépanation - Ombrelle
Trombine - Vilipender 4x4

LIBERTINAGE
IL VOIT
TROP
GRAND

VILLE DE
FRANCE
DÉFAITE
CUISANTE

ROUTE
NATIONALE

FAIS
QUELQUE 
CHOSE

ENTERRER

HAUTE 
À TAGHIT
REMISE

DANSEUSE
DE REVUE
AVANT TU

PAS 
TRISTE

COURSE
VIVE

MANGEA

IL FAIT
ILLUSION
CORREC-
TION

FLEUVE
D’ITALIE
REMUE

CERCLE
LUMINEUX
ÉQUIPÉ

CONSEIL
D’ÉTAT
TUNISIEN
ENDURÉ

PROVENU
INSTRUMENT

DE
SKANDRANI

ROUSPÉ-
TEURS

CANEVAS
D’UN FILM

PRIT 
LA FUITE
PLANS
D’EAU

TOUCHE,
RENCONTRE

À EUX

AVANCÉES 
EN MER

SORTIES DU
SOMMEIL

ÉVOLUÉ
NOTE

AU DESSUS
DU LOBE

BIFFÉ

AVEC LES
COUTUMES

NOMBRE
INSIGNE
ROYAL

PAS LÀ !

CONCEVANT
ÇA

LÉGER
DÉCHIFFRÉ

VILLE DE
FRANCE
PAS CRU

UN PEU
D’EAU

AXE DES
ROUES

MARQUE
DE DÉDAIN
ALOURDI

APRÈS TIC
POSE UNE
CONDITION

PETITE
QUANTITÉ 
ENFOUIE
DANS 

LE SABLE

ARRIVER
DÉCLINER

PARTIES DE
CHEMISES
RUMINANTS
D’AFRIQUE

COPAIN

MOUILLE
LE FRONT
PASSAGE
D’UN SUJET
À L’AUTRE

SOLUTION

BOURRI-
COTS

SA FIN EST
FÊTÉE

À LUI
L’ÉTÉ EN
EST UNE
BELLE

AVANT DO
AVANT
DEVANT

EN
BOURGOGNE

PLAQUE
SUISSE

MIS POUR
ICI

DES TAS
DE

GERBES

DIX
DÉCENNIES

IMPÉRATRI-
CES

RUSSES

TERRES
EN MER

MOT
D’HÉSITA-

TION

1
1 2 3 4 5 6 7 8 9

2
3
4
5
6
7
8
9
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Vingt‐sept personnes ont trouvé lamort et 1 098 autres ont été blesséesdans 958 accidents de la circulationroutière survenus à travers plusieursrégions du pays durant la période du20 au 26 novembre, selon un bilanpublié mardi par la Protection civile.Le bilan le plus lourd a été enregistrédans la wilaya de Tizi‐Ouzou avectrois morts et 28 blessés dans 26

accidents, ajoute la même source.Durant la même période, les élé‐ments de la Protection civile sontégalement intervenus pour l'extinc‐tion de 605 incendies urbains, indus‐triels et autres, dont les plus impor‐tants ont été enregistrés dans leswilayas d'Alger (107 incendies),Oran (45) et Blida (30).
APS

ACCIDENTS DE LA ROUTE  : 27 MORTS EN UNE SEMAINE

Il s'agit à travers cette conférence de tirer parti des meilleures pratiques et expériences arabes en
matière de gestion des finances publiques au service du développement durable par la

rationalisation de l'utilisation des ressources financières…

UNE CONFÉRENCE  ORGANISÉE À ALGER POUR LE FAIRE CONNAÎTRE

Le Prix Sharjah pour récompenser 
la réussite dans la gestion 

des finances publiques

Une conférence a été organi‐sée à Alger pour faireconnaître le Prix Sharjahpour les finances publiquesaux cadres de différents orga‐nismes et institutions acti‐vant dans le domaine desfinances en prévision de laparticipation à ce concoursdont la cérémonie de clôtureest prévue en mai 2023. Dansune allocution prononcée aunom du ministre desFinances lors du 2e cycle decette conférence, le directeurgénéral des relations écono‐miques et financières exté‐rieures au ministère, AliBouhraoua, s'est félicité decette initiative organisée parl'Organisation arabe pour ledéveloppement administratifde la Ligue arabe en collabo‐ration avec le Gouvernementde Sharjah (Emirats arabesunis). Il s'agit à travers cetteconférence de tirer parti desmeilleures pratiques et expé‐riences arabes en matière degestion des financespubliques au service du déve‐

loppement durable par larationalisation de l'utilisationdes ressources financières etl'incitation des gestionnaireset des responsables à mettreen œuvre les meilleures pra‐tiques financières, a expliquéle responsable. Pour sa part,le secrétaire général du PrixSharjah pour les financespubliques, Rashid bin SaqrAl‐Qasimi, a affirmé que ceprix visait à améliorer la ges‐tion financière dans le mondearabe. Le directeur généralde l'Organisation arabe pour

le développement adminis‐tratif, Nasser Al‐Hatlan Al‐Qahtani, a, quant à lui, souli‐gné l'importance de ceconcours qui cible essentiel‐lement les ministères desFinances, les départementsfinanciers locaux et régio‐naux, les institutions et orga‐nismes financiers arabes, lesecteur financier public etprivé, les organismes decontrôle et d'audit arabes, lesinstitutions monétaires, lesfonds souverains arabes, lesétablissements bancaires, les

banques arabes et les caissesde retraites et de sécuritésociale. S'agissant des catégo‐ries "entreprises", les prixseront distribués aux établis‐sements qui se sont distin‐gués dans les financespubliques, les systèmes etapplications financiers élec‐troniques, la gestion de pro‐jets financiers, l'innovationfinancière, la gestion desfonds souverains, le contrôle,la vérification et la gestiondes risques financiers, maisaussi la présentation des ser‐vices financiers. Quant auxcatégories "individus", lesprix seront distribués auxpersonnes qui se sont démar‐quées en tant que directeurarabe des finances, directeurarabe du budget, directeurarabe des impôts, directeurarabe des comptes, directeurarabe des systèmes finan‐ciers électroniques, directeurarabe d'achats et de contrats,auditeur arabe et comptablearabe.
APS

L’ORGANISATION
INTERNATIONALE DU TRAVAIL 
( L’OIT)  LE SOULIGNE : 
ENTRE 42% ET 67% DES
ACTIFS GAGNENT LEUR VIE
DANS L’ÉCONOMIE
INFORMELLEIntervenant à l’ouverture de la pre‐mière réunion régionale du projetSolifem, Rania Bikhazi, DirectriceBureau OIT pour l’Algérie, la Libye, leMaroc, la Mauritanie et la Tunisie,indique que dans les pays du Mena,«entre 42% et 67% des actifs gagnentleur vie dans l’économie informelle,sans protections juridiques etsociales, ni l’accès à un travaildécent». Compte tenu de cette situa‐tion, elle estime qu’il est «importantque les gouvernements, les organisa‐tions patronales et salariales de toutela région unissent leurs forces, à tra‐vers un dialogue social, pour luttercontre l’informalité, conformément àla recommandation de l’OIT formuléeen 2014». Aussi, Mme Bikhazi préco‐nise des «stratégies intégrées quifavorisent la transition des tra‐vailleurs et des entreprises vers l’éco‐nomie formelle», et affirme que «leprojet accompagne les mandants surce chemin de transition qui demeureune condition sine qua non de déve‐loppement durable». 

R.E.

CYCLES DE FORMATION AU
PROFIT DES P/APCEn vue d’améliorer le fonctionnementdes institutions publiques locales, leministère de l’Intérieur, des Collecti‐vités locales et de l’Aménagement duterritoire a lancé depuis plusieursmois des opérations de formation aubénéfice des P/APC. La wilaya deBlida a lancé dimanche 27 novembrela deuxième phase de ce cycle de for‐mation en direction des P/APC des 25communes la composant. C’estM. Ahmed Maabed, wali de Blida, quia procédé, en présence du présidentde l’APW et du Secrétaire général dela wilaya,  qui a inauguré ce cycle deformation en direction des P/APC etqui sera dédié pour une semaine parmois à un secteur d’activité. La pre‐mière semaine a été consacrée au sec‐teur de la santé sous la supervisiondu Directeur de wilaya de la santé etde la population et un certain nombrede médecins formateurs spécialisés.Lors de son discours d’inauguration,le wali a souligné la grande importan‐ce des communes et leur rôle actifdans la conduite des affaires locales,mettant en exergue la nécessité defournir toutes les ressources maté‐rielles et humaines pour assurer uneformation efficace des élus. Ces ses‐sions verront la participation de cha‐cun des secteurs suivants :  Santé,population et réforme hospitalière ;travaux publics, irrigation et infra‐structures de base ; agriculture etdéveloppement rural ;  solidariténationale ;  jeunesse et  sports…

R.N. 

Le Qatar vient  d’annoncer la conclusiond’un accord permettant d’approvision‐ner l’Allemagne en gaz naturel liquéfié(GNL) pendant 15 ans, en pleine crisemondiale de l’énergie provoquée par laguerre en Ukraine. Cet accord, concluentre Qatar Energy et la compagnieaméricaine ConocoPhilips, contribuera« aux efforts visant à soutenir la sécuritéénergétique en Allemagne et en Euro‐pe », a déclaré le ministre qatari de

l’Energie, Saad Sherida Al‐Kaabi, lorsd’une conférence de presse. Aux termesde cet accord, le pays du Golfe va fournirà partir de 2026 « jusqu’à 2 millions detonnes de GNL par an » au terminalgazier en cours de construction à Bruns‐buntell, dans le nord de l’Allemagne, aprécisé le ministre. L’Asie (Chine, Japonet Corée du Sud en tête) constitue leprincipal marché pour le gaz du Qatar,de plus en plus courtisé par les pays

européens depuis l’invasion de l’Ukrai‐ne par la Russie. Mais les négociationsavec les Européens ont été difficiles, l’Al‐lemagne et d’autres pays ayant refusé designer des accords à long terme iden‐tiques à ceux qui lient le Qatar à sesclients asiatiques.  La semaine dernière,le pays a conclu un accord d’approvi‐sionnement avec la Chine sur 27 ans,une durée record dans l’industrie.
AFP 

ENERGIE 
LE QATAR ANNONCE UN CONTRAT POUR APPROVISIONNER L’ALLEMAGNE EN GAZ 

La compagnie aérienne nationaleAir Algérie a lancé, depuis juindernier, le remboursement desbillets d’avion annulés durant lacrise sanitaire due à la pandémiede la Covid‐19. L’opération sepoursuivra jusqu’à mars 2023.Selon le P‐DG d’Air Algérie, Yacine

Benslimane, la compagnie a purembourser 1,7 milliard de dinarsde billets non consommés, à cejour. « Il faut attendre jusqu’aumois de mars prochain pour arri‐ver à rembourser l’ensemble desbillets », a affirmé le premier res‐ponsable de la compagnie natio‐

nale, lors de son passage cemardi, à la chaîne TV Echourouk.Benslimane a expliqué que depuisle lancement de l’opération deremboursement des billets, l’en‐treprise a pu rembourser 140 000billets sur 300 000.
R.N.
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